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2235301  
JL/ALK/      

      
      
A NANTES (Loire-Atlantique), 4 rue Bertrand Geslin, en l’Office Notarial 

ci-après nommé, 
Maître Julien LOSSEC, notaire associé de la Société à Responsabilité 

Limitée dénommée « DB ASSOCIES - NOTAIRES », titulaire d'un Office Notarial 
dont le siège est à NANTES (Loire Atlantique), 4 rue Bertrand Geslin, identifié 
sous le numéro CRPCEN 44017, 

 
A reçu le présent acte contenant : 
 

STATUTS DE SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE 

A LA REQUETE DE : 

  
I - Monsieur Christophe Jean Pierre Raymond PICHOT, responsable 

logistique, époux de Madame Véronique Jeanne Solange MARIN, demeurant à 
NANTES (44300) 18 avenue de la Grande Ourse. 

Né à ANCENIS-SAINT-GEREON (44150) le 29 avril 1968. 
Marié à la mairie de NANTES (44000) le 21 juin 2003 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
II - Madame Véronique Jeanne Solange MARIN, responsable emploi-

compétences du Centre René Gauducheau, épouse de Monsieur Christophe Jean 
Pierre Raymond PICHOT, demeurant à NANTES (44300) 18 avenue de la Grande 
Ourse. 

Née à LES SABLES-D'OLONNE (85100) le 6 juin 1967. 
Mariée à la mairie de NANTES (44000) le 21 juin 2003 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

LE TREIZE NOVEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE,



 2 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Christophe PICHOT est présent à l’acte. 
- Madame Véronique PICHOT, est présente à l’acte. 
 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Préalablement à l’adoption des statuts, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

 Extrait d'acte de naissance. 

 Extrait d'acte de mariage. 

 Carte nationale d'identité. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

PLAN DE L’ACTE  

PREMIERE PARTIE 
STATUTS 

 

Titre I -  Caractéristiques 

Titre II -  Capital social 

Titre III -  Parts sociales 

Titre IV -  Administration 

Titre V -  Comptes sociaux 

Titre VI -  Dispositions diverses 
 

DEUXIEME PARTIE 
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

 

PREMIERE PARTIE - STATUTS 

TITRE I - CARACTERISTIQUES 

ARTICLE 1 . FORME – INTERET SOCIAL 

La société a la forme d’une société civile immobilière régie par les dispositions 
du titre IX du livre III du Code civil, et par les présents statuts. 

L'article 1833 du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son 
activité. 
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ARTICLE 2 . OBJET 

La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle), la mise à 
disposition à titre gratuit au profit de l’un des associés, de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits immobiliers en question.      . 

Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la société. 

En outre, l'article 1835 du Code civil dispose que les statuts peuvent préciser 
une raison d'être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect 
desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité. 

 

ARTICLE 3 . DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 2A.  
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, 

la dénomination doit être précédée ou immédiatement suivie des mots " Société Civile 
" ou des initiales "S.C.", ensuite de l'indication capital social, ou le cas échéant de la 
mention "à capital variable", du siège social, et du numéro d’identification SIREN puis 
de la mention "RCS" suivi du nom de la ville du greffe auprès duquel la société est 
immatriculée par l'intermédiaire du guichet unique.  

 

ARTICLE 4 . SIEGE 

Le siège social est fixé à : NANTES (44300), 18 avenue de la Grande Ourse.  
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune ou du 

département sur simple décision de la gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une 
décision extraordinaire de la collectivité des associés. 

 

ARTICLE 5 . DUREE 

La société est constituée pour une durée de 99 années  
Cette durée court à compter de son immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 
Un an au moins avant la date d’expiration de la société, la gérance doit 

consulter les associés à l’effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, 
tout associé peut demander au Président du Tribunal judiciaire, statuant sur requête, 
la désignation d’un mandataire de justice chargé de provoquer cette consultation. 

 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6 . APPORTS 

Apports immobiliers 

En ce qui concerne l’immeuble article un , bien commun apporté par 
Monsieur Christophe PICHOT et Madame Véronique PICHOT 

 
Dans un ensemble immobilier situé à :  
NANTES (LOIRE-ATLANTIQUE) 44300 20 Rue Félix Ménétrier. 
      
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
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AX 121 22, rue Félix Ménétrier 00 ha 52 a 37 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro vingt-deux  (22)  
Dans le bâtiment A, au 2ème étage, un appartement de type T1 bis 

comprenant :  
- un hall d'entrée avec placard desservant une salle d'eau avec douche, WC 

et ballon d'eau chaude, un séjour avec kitchenette aménagée et équipée (meuble, 
four, plaque vitrocéramique, hotte) sur lequel s'ouvre une chambre, balcon.  

Et les quatre-vingt-sept /dix millièmes (87 /10000 èmes) des parties 
communes générales. 

     
Lot numéro soixante-dix-sept  (77)  
Dans le bâtiment AB, en sous-sol, un garage souterrain.  
Et les vingt-quatre /dix millièmes (24 /10000 èmes) des parties communes 

générales. 
     
Lot numéro cent quarante-six  (146)  
Dans le bâtiment A, en sous-sol, une cave.  
Et les un /dix millième (1 /10000 ème) des parties communes générales. 
     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

Plans des lots 

Les plans des lots ne sont pas annexés. 
 

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître TRICHEREAU 
notaire à NANTES le 22 juillet 1999 publié au service de la publicité foncière de 
NANTES 1 le 27 octobre 1999, volume 1999P, numéro 8237. 

L'état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 
- aux termes d'un acte reçu par Maître NEAU, notaire à NANTES le 21 février 

2001, publié au service de la publicité foncière de NANTES premier le 1er mars 2001, 
volume 2001P, numéro 2154. 

 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-14 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 
possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en leur 
nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties communes 
de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les parties privatives, 
des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou d'assurer le 
préfinancement de subventions publiques accordées pour la réalisation des travaux 
votés. 

Les propriétaires déclarent que l’immeuble n’est pas concerné par l'existence 
d'un tel type d'emprunt. 

 

Évaluation 

Cet apport est effectué à titre pur et simple pour une valeur de CENT 
QUARANTE ET UN  MILLE EUROS (141.000,00 EUR). 
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En ce qui concerne l’immeuble article deux , apport immobilier réalisé 
par Madame Véronique PICHOT seule :  

 
Dans un ensemble immobilier situé à :  
NANTES (LOIRE-ATLANTIQUE) 44000 4 Rue Bertrand Geslin. 
 
Ledit ensemble immobilier comprenant: 
- un bâtiment unique ayant une façade de dix huit mètres cinquante, sur la rue 

Bertrand Geslin, et une profondeur de quinze mètres soixante dix, élevé sur deux 
sous-sols, d'un rez-de-chaussée et de cinq étages, le dernier étage en retrait. 

- espaces verts et jardin derrière avec accès piétons à l'impasse Copernic.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

HS 126 4 rue Bertrand Geslin 00 ha 06 a 30 ca 

 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro dix-sept  (17)  
Au premier sous-sol, un parking portant le numéro 27 et une cave portant le 

numéro 10.  
Et les vingt-huit /dix millièmes (28 /10000 èmes) des parties communes 

générales. 
     
Lot numéro vingt-huit  (28)  
Au premier sous-sol, une cave portant le numéro 8.  
Et les dix /dix millièmes (10 /10000 èmes) des parties communes générales. 
     
Lot numéro trente-sept  (37)  
Au quatrième étage, à droite face à l'immeuble côté rue et à gauche face à 

l'immeuble côté jardin, un appartement de type IV, comprenant : entrée, avec placard 
et rangement, dégagement avec placard, cuisine aménagée avec vide-ordures, séjour 
avec balcon, une chambre avec placard et balcon, deux chambres dont l'une avec 
placard, salle de bain, WC, salle d'eau.     

Et les huit cent soixante-treize /dix millièmes (873 /10000 èmes) des parties 
communes générales. 

     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

Plans des lots 

Les plans des lots ne sont pas annexés. 
 

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Hubert 
HENRY de VILLENEUVE notaire à NANTES (44) le 28 juin 1977 publié au service de 
la publicité foncière de NANTES 1ER le 28 juillet 1977, volume 3085, numéro 4. 

 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-14 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 
possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en leur 
nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties communes 
de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les parties privatives, 
des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou d'assurer le 
préfinancement de subventions publiques accordées pour la réalisation des travaux 
votés. 
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La propriétaire déclare que l’immeuble n’est pas concerné par l'existence d'un 
tel type d'emprunt. 

 

Évaluation 

Cet apport est effectué à titre pur et simple pour une valeur de QUATRE 
CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (480.000,00 EUR). 

 

Effet relatif 
Tous les immeubles n’ont pas les mêmes origines : 
 
En ce qui concerne l’immeuble article un , bien dépendant de la 

communauté existant entre Monsieur et Madame PICHOT-MARIN : 
 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Thérèse BROUSSARD-BALDONI, 

notaire à REZÉ (44), le 18 mai 2022, publié au service de la publicité foncière de 
NANTES, le 8 juin 2022, volume 2022P, numéro 17794. 

       
 
En ce qui concerne l’immeuble article deux , bien propre appartenant à 

Madame MARIN épouse PICHOT : 
 
Attestation de propriété après le décès de Madame Nicole COMPAGNON 

suivant acte reçu par Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES, le 20 juin 2018, 
publié au service de la publicité foncière de NANTES 1, le 29 juin 2018, volume 
2018P, numéro 8625. 

       
Partage suivant acte reçu par Maître LOSSEC, notaire à NANTES, le 25 

septembre 2024, publié au service de la publicité foncière de NANTES, le 1er octobre 
2024, volume 2024P, numéro 24268. 

       
 
 

Libération des apports 

Les dispositions applicables à la libération des apports réalisés ci-dessus et 
aux augmentations de capital qui pourraient être décidées par la suite sont les 
suivantes : 

Apports en numéraire.  
Les parts de numéraire doivent être libérées par leurs souscripteurs à 

première demande de la gérance et, au plus tard, quinze jours après réception d'une 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La gérance peut exiger la 
libération immédiate du montant de la souscription. La gérance peut aussi demander 
la libération de ce montant par fractions successives, au fur et à mesure des besoins 
de la société. 

Si un associé n’a pas satisfait à ses obligations, ses droits pourront, un mois 
après une mise en demeure restée infructueuse, être mis en vente publique à la 
requête des représentants de la société par une décision de l’assemblée générale 
fixant la mise à prix. 

Sur première convocation, l’assemblée générale se prononce à la majorité 
des deux tiers du capital social, et, sur deuxième convocation, à la majorité des deux 
tiers des droits sociaux dont les titulaires sont présents ou représentés. Les parts 
détenues par le ou les associés défaillants ne sont pas prises en compte pour le 
calcul des majorités requises. 

La vente a lieu pour le compte de l’associé défaillant et à ses risques. 
Les sommes provenant de la vente sont affectées par privilège au paiement 

des dettes de l’associé défaillant envers la société.  
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Apports en nature. 
Les parts attribuées en rémunération d'apports en nature doivent être 

immédiatement et intégralement libérées. 
Cette libération s'effectue par la mise à la disposition effective du bien 

apporté. 
 

Total des apports  

La valeur totale des apports est de : six cent vingt et un  mille euros 
(621.000,00 eur). 

 

ARTICLE 7 . CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de : SIX CENT VINGT ET UN  MILLE 
EUROS (621.000,00 EUR). 

 
Il est divisé en 6210 parts, de CENT EUROS (100,00 EUR) chacune, 

numérotées de 1 à 6210 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, 
savoir : 

 
Monsieur Christophe PICHOT à concurrence de 705 parts, bien commun, 

portant les numéros 1 à 705, en rémunération de son apport en nature portant sur un 
bien de communauté.  

 
Madame Véronique PICHOT à concurrence de 5505 parts, se décomposant 

comme suit : 
- 705 parts, bien commun, en rémunération de son apport en nature portant 

sur un bien de communauté 
- 4.800 parts, bien propre, en rémunération de son apport en nature portant 

sur un bien propre 
Portant les numéros 706 à 6210, en rémunération de son apport en nature.  
 

ARTICLE 8 . AUGMENTATION DU CAPITAL  

Modalités 

Le capital peut, en vertu d’une décision extraordinaire de la collectivité des 
associés être augmenté en une ou plusieurs fois par : 

• la création de parts nouvelles attribuées en représentation d’apports, en 
numéraire ou en nature. Les attributaires, s’ils n’ont pas la qualité d’associés, 
devront, préalablement, être agréés dans les conditions ci-après indiquées ;  

• l’incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices par 
voie d’élévation de la valeur nominale des parts existantes ou par voie de 
créations de parts nouvelles attribuées gratuitement. 

 

Droit préférentiel de souscription 

En cas d’augmentation de capital par voie d’apport en numéraire, et par 
application de l’égalité entre associés, chacun des associés a, proportionnellement au 
nombre de parts qu’il possède, un droit de préférence à la souscription des parts 
nouvelles représentatives de l’augmentation de capital. L’augmentation de capital est 
réalisée nonobstant l’existence de rompus, et les associés disposant d’un nombre 
insuffisant de droits de souscription pour souscrire un nombre entier de parts 
d’intérêts nouvelles doivent faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou 
cession de droits. 

En présence de parts sociales démembrées, usufruit d’une part et nue-
propriété de l’autre, chacun de l’usufruitier et du nu-propriétaire aura un droit 
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préférentiel de souscription des parts nouvelles représentatives de l’augmentation de 
capital. 

S’ils viennent à l’exercer concurremment, ils seront censés, à défaut de 
notification contraire adressée à la société par lettre recommandée avec accusé de 
réception, l’avoir exercé l’usufruitier pour l’usufruit et le nu-propriétaire pour la nue-
propriété. 

Si un seul d’entre eux venait à l’exercer, il serait censé l’avoir exercé pour la 
pleine propriété des parts nouvelles. 

En présence de plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires des mêmes parts 
démembrées, chacun d’eux disposera d’un droit préférentiel de souscription. S’ils 
venaient à l’exercer concurremment, ils seraient censés l’avoir exercé dans des 
conditions telles que les droits qu’ils détiennent dans les parts démembrées à la date 
de la souscription à l’augmentation de capital puissent être exercés à l’identique sur 
les parts nouvelles issues de l’augmentation de capital. 

 
Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par les 

voies civiles, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil, sous 
réserve des conditions indiquées ci-après à l’article "MUTATION".  

Le droit préférentiel de souscription est exercé dans les formes et délais fixés 
par la gérance sans toutefois que le délai imparti aux associés pour souscrire ou 
proposer un cessionnaire à leur droit de souscription puisse être inférieur à quinze 
jours. 

Toute décision des associés portant renonciation totale ou partielle au droit 
préférentiel de souscription ci-dessus institué devra être prise à l’unanimité des 
associés. 

 

Pacte de préférence en cas de démembrement de parts 

En cas de cession par un usufruitier ou par un nu-propriétaire de son droit 
préférentiel de souscription, l’usufruitier ou le nu-propriétaire, selon le cas, devra faire 
connaître au nu-propriétaire ou à l’usufruitier l’identité de l’acquéreur éventuel, le prix 
offert par celui-ci, ses modalités de paiement et toutes les conditions projetées. 

À égalité de prix et aux mêmes conditions et modalités de paiement, 
l’usufruitier ou le nu-propriétaire, selon le cas, aura la préférence sur tout acquéreur 
potentiel. 

En conséquence de cet engagement, ce dernier aura le droit d’exiger que les 
droits dont il s’agit lui soient vendus à ces mêmes prix, modalités de paiement et 
conditions. 

Dans le cas où plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires viendraient à 
exercer ce droit de préférence, ils seront censés l’avoir exercé dans la proportion dans 
laquelle chacun est titulaire des droits sur les parts sociales démembrées existant au 
moment de la décision d’augmentation de capital. 

La notification sera adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par acte de commissaire de justice, au domicile du bénéficiaire qui devra 
dans un délai d’un mois faire connaître au cédant son intention d’user du bénéfice de 
ce pacte de préférence. 

Passé ce délai sans manifestation de volonté de sa part, le bénéficiaire sera 
définitivement déchu de ce droit. 

En cas de refus de réception de la lettre recommandée dont il est parlé, ce 
sera la date de l’avis de refus qui fera courir le délai d’un mois dont il est ci-dessus 
parlé. 

 

ARTICLE 9 . REDUCTION DU CAPITAL 

Le capital peut être réduit, en vertu d'une décision de l'assemblée générale 
extraordinaire, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, notamment au 
moyen d'un remboursement aux associés, d'un rachat de parts ou d'une réduction du 
montant nominal ou du nombre de parts. 

Lorsque la réduction du capital affectera des parts démembrées et aura pour 
conséquence l’attribution de numéraire en contrepartie de l’annulation des parts 
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concernées, les dispositions de l’article 587 du Code civil s’appliqueront aux sommes 
attribuées en représentation des parts démembrées annulées, sauf si les parties n’en 
conviennent autrement. 

Par suite, et sauf accord unanime des parties notifié au siège de la société par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la gérance sera tenue de 
remettre le numéraire attribué en représentation des parts sociales démembrées 
concernées par la réduction de capital, au seul usufruitier qui sera seul habilité à en 
donner quittance et décharge, et le gérant sera bien et valablement déchargé par la 
remise des fonds au seul usufruitier. 

Pour le cas où l’usufruit serait détenu concurremment par plusieurs 
personnes, la gérance sera bien et valablement déchargée par la remise des fonds à 
un seul d’entre eux à moins qu’elle n’ait préalablement reçu par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée au siège de la société un ordre contraire émanant 
d’un ou plusieurs usufruitiers. 

Lorsque la réduction de capital aura pour conséquence l’attribution d’un bien 
en nature en contrepartie de l’annulation des parts concernées, le bien attribué sera 
subrogé purement et simplement aux parts sociales annulées, et en cas de 
démembrement des parts concernées, les droits respectifs de l’usufruitier et du nu-
propriétaire seront reportés sur le bien. 

 

TITRE III . PARTS SOCIALES 

ARTICLE 10 . DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS  

Cas général 

Le titre de chaque associé résulte seulement des présents statuts, des actes 
ultérieurs modifiant ces statuts et des cessions de parts régulièrement effectuées. 

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main 
qu'elle passe. La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux présents 
statuts et aux décisions régulièrement prises par les assemblées générales des 
associés et par la gérance. 

À chaque part sociale sont attachés des droits égaux dans les bénéfices 
comme dans l’actif social, sauf dispositions contraires des statuts. 

Les associés répondent indéfiniment des dettes sociales proportionnellement 
à leur part dans le capital social. 

La gérance est tenue de communiquer à tout créancier social qui en fait la 
demande, le nom et le domicile, réel ou élu, de chacun des associés. Une telle 
demande est valablement faite par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception adressée à la société. 

 

Personne protégée – Mineur - Majeur 

Les règles suivantes sont des règles internes entre associés, inopposables 
aux tiers, et notamment aux créanciers. 

Les associés mineurs ou majeurs sous tutelle ne sont tenus du passif social 
qu'à concurrence de la valeur nominale de leurs droits sociaux. 

En conséquence, les autres associés seront tenus solidairement entre eux, 
proportionnellement aux parts détenues par chacun d'eux dans le capital social, de 
l'excédent éventuel du passif social attaché aux parts sociales propriété du mineur ou 
du majeur sous tutelle associé de la société. 

Le gérant ne pourra conclure un acte qu'après avoir obtenu la renonciation du 
créancier à poursuivre l'associé personne protégée. 

 

Indivision 

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis de 
parts sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la 
société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires 



 10 

ou en dehors d'eux. En cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice à la 
demande de la partie la plus diligente. 

Le droit de vote seul fait l'objet de cette représentation, chacun des associés 
indivisaires gardant le droit de siéger en assemblée. 

 

Démembrement 

Lorsque les parts sociales font l'objet d'un démembrement, usufruit d'une part 
et nue-propriété d'autre part, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour toutes les 
décisions. 

Il est néanmoins précisé : 

• Qu'en vertu des dispositions de l’article 1844, premier alinéa, du Code civil, 
tout associé a le droit de participer aux décisions collectives nonobstant toute 
disposition statutaire contraire. 

• Que le troisième alinéa de cet article dispose notamment que si une part est 
grevée d'un usufruit, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer 
aux décisions collectives. 

• Que l'exercice du droit de vote de l'usufruitier ne devra ni amener une 
augmentation des engagements du nu-propriétaire ni s'exercer dans le 
dessein de favoriser ses intérêts au détriment de ceux des autres associés. 

• Que le nu-propriétaire devra voter chaque fois que la loi exige un vote 
unanime. 

• Que l’usufruitier ne devra pas porter atteinte à l’article 578 du Code civil aux 
termes duquel l’usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre à la 
propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à charge d’en conserver la 
substance. 

 

ARTICLE 11 . MUTATION ENTRE VIFS – NANTISSEMENT – REALISATION FORCEE – RETRAIT 

D'UN ASSOCIE 

Mutation entre vifs 

Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous 
signature privée. Elles ne sont opposables à la société qu'après la signification ou 
l'acceptation prévues par l’article 1690 du Code civil. Elles ne sont opposables aux 
tiers que lorsqu'elles ont de surcroît été publiées par le dépôt en annexe au registre 
du commerce et des sociétés compétent par l'intermédiaire du guichet unique, d'une 
copie de l’acte de mutation enregistré. 

Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant 
ou du descendant d’un associé, toutes les autres cessions sont soumises à l'agrément 
préalable à l’unanimité des associés.   

 

Procédure d’agrément 

Le projet de cession est notifié avec demande d'agrément par le cédant, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire, à la 
société et à chacun des autres associés avec indication du délai dans lequel la 
cession projetée doit être régularisée, lequel délai ne peut être inférieur à trois mois à 
compter de la dernière en date des notifications ci-dessus. 

L’assemblée des associés se réunit dans le délai de un mois à compter de la 
notification du projet à la société, à l'initiative de la gérance. 

En cas d'inaction de la gérance pendant le délai fixé à l'alinéa précédent, le 
plus diligent des associés peut convoquer lui-même ou faire convoquer par 
mandataire de justice l’assemblée des associés, sans avoir à effectuer de mise en 
demeure préalable à la gérance. 
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En cas d'agrément, la cession doit être régularisée dans le délai prévu. 
 
En cas de refus d'agrément, chacun des co-associés du cédant dispose d'une 

faculté de rachat des droits sociaux objets de la cession projetée. 
Lorsque plusieurs associés se portent acquéreurs des parts sociales, chacun 

est réputé acquéreur, sauf convention contraire entre eux, à proportion du nombre de 
parts qu'il détenait au jour de la notification du projet de cession à la société, sans qu'il 
soit tenu compte des droits sociaux objets de la cession projetée. 

Avec la décision de refus d'agrément, la gérance notifie au cédant la ou les 
offres de rachat retenues avec indication du nom du ou des acquéreurs proposés 
ainsi que le prix offert par chacun d'eux. 

En cas d'offres de prix non concordantes, une contestation est réputée exister 
sur le prix offert. Dans ce cas, comme encore si le cédant n'accepte pas le prix offert, 
celui-ci est fixé par un expert désigné par les parties ou, à défaut d'accord entre elles, 
par une ordonnance du Président du Tribunal judiciaire statuant en la forme des 
référés et sans recours possible. 

Jusqu'à l'acceptation, expresse ou tacite, du prix par les parties, celles-ci 
peuvent renoncer au rachat. De son côté, le cédant reste libre de renoncer à la 
cession. De son côté, le cédant reste libre de renoncer à la cession. 

 
Si aucune offre de rachat portant sur toutes les parts dont la cession est 

projetée, n'est faite au cédant dans un délai de quatre mois, à compter de la dernière 
des notifications, l'agrément du projet initial de cession est réputé acquis, à moins que 
les autres associés, à l'unanimité, n'aient décidé, dans le même délai, la dissolution 
de la société, décision que le cédant peut rendre caduque s'il notifie à la société par 
acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception sa 
renonciation au projet initial de cession dans le délai d'un mois à compter de 
l'intervention de la décision de dissolution. 

 
Le prix de rachat est payable comptant lors de la régularisation du rachat. 
 
L’agrément peut également résulter de l’intervention de tous les associés à 

l’acte de cession à l’effet de donner, à l’unanimité, leur accord. 
 

Retrait d'associé 

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou 
partiellement de la société après autorisation donnée par une décision unanime des 
autres associés. Spécialement tout associé pourra à l’expiration d’un délai d’un an du 
dernier des décès des membres fondateurs de la société demander son retrait de la 
société sans avoir à justifier sa décision. 

En toute hypothèse, la faculté de retrait ne pourra s’exercer dans la première 
année qui suit l’immatriculation de la société. 

La demande de retrait est notifiée à la société et aux associés par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou lettre simple remise contre 
récépissé. 

Le retrait peut également être autorisé pour justes motifs par une décision de 
justice. 

L'admission au redressement et à la liquidation judiciaires et la faillite 
personnelle d'un associé entraînent son retrait d'office de la société. 

En cas d'autorisation, le retrait prend effet à la clôture de l'exercice en cours 
au jour de notification de la demande de retrait, le retrayant conservant tous ses droits 
et obligations d’associé jusqu’au remboursement de ses droits sociaux. Dans les cas 
prévus au précédent alinéa, le retrait prend effet au jour d'intervention de l'événement 
générateur. 

La valeur des droits est fixée à la date d'effet du retrait.  
L’associé qui se retire de la société reste tenu des dettes sociales devenues 

exigibles à la date d’effet de son retrait. Il n’est plus responsable des dettes 
contractées avant la date d’effet de son retrait mais qui ne sont pas encore exigibles à 
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cette date, sauf si le retrayant a garanti personnellement les engagements de la 
société. 

A moins qu'il ne demande la reprise en nature du bien qu'il avait apporté à la 
société, ce qu'il ne peut faire dans les cas d'admission au redressement et à la 
liquidation judiciaires et de faillite personnelle, l'associé qui se retire n’a droit qu’au 
seul remboursement de la valeur de ses parts fixée, à défaut d'accord amiable, 
conformément aux dispositions de l’article 1843-4 du Code civil, par un expert nommé 
par les parties et en cas de désaccord entre elles sur cette nomination, par 
ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des référés et sans recours 
possible. Il y a alors annulation des parts de l'associé qui se retire et réduction 
corrélative du capital social. 

Le remboursement a lieu au comptant un mois au plus tard après la date 
d'approbation des comptes de l'exercice en cours au jour du retrait et, si la fixation de 
la valeur de remboursement est postérieure à cette approbation, un mois au plus tard 
après cette fixation, sans qu'il soit dû aucun intérêt en sus. 

Les frais et honoraires d'expertise sont intégralement à la charge du retrayant. 
Le retrayant peut, après son retrait effectif, faire valoir son droit d’information 

pour les documents relatifs à la période où il était encore associé. 
Dans la mesure où le retrayant serait titulaire d'une créance à l'encontre de la 

société notamment sous la forme d'un compte courant, la convention qui aura été 
établie entre les parties devra régler le sort de celle-ci dans l'hypothèse de son départ, 
à défaut pour les statuts de l'avoir prévu. 

De même si le retrayant était sous le coup d'un mandat de protection future. 
 

Nantissement – Réalisation forcée  

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté, à peine de 
nullité, par écrit en application des dispositions de l'article 2356 premier alinéa du 
Code civil. Le nantissement donne lieu à la publicité requise par l'article 2338 du Code 
civil. 

Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet 
de nantissement à condition d’obtenir un vote unanime de leur part. 

Le consentement donné au projet emporte agrément du cessionnaire en cas 
de réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée 
un mois avant la vente aux associés et à la société. 

Chaque associé peut se substituer au cessionnaire dans un délai de cinq 
jours francs à compter de la vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils 
sont, sauf convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts 
qu'ils détenaient lors de la notification de la vente forcée. Si aucun associé n'exerce la 
faculté de substituer, la société peut racheter les parts en vue de leur annulation. 

La réalisation forcée de parts sociales auquel le consentement à 
nantissement n’a pas été donné par application des dispositions susvisées doit être 
notifiée un mois avant la vente aux associés et à la société. 

Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou 
l'acquisition des parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 du Code 
civil en tenant compte de ce qui est dit ci-dessus. 

Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de 
substitution qui leur est reconnue ci-dessus. Le non exercice de cette faculté emporte 
agrément de l'acquéreur. 

 

ARTICLE 12 . MUTATION PAR DECES 

Tout ayant droit, héritier ou légataire doit, pour devenir associé, obtenir 
l'agrément de la collectivité des associés se prononçant par décision extraordinaire 
hors la présence de ces dévolutaires, les voix attachées aux parts de leur auteur 
n'étant pas retenues pour le calcul du quorum et de la majorité. 

Les ayants droit doivent justifier de leurs qualités et demander leur agrément 
s'il y a lieu, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai 
de trois mois à compter du décès ou de la disparition de la personnalité morale de 
l'associé.  
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Les ayants droit qui ne deviennent pas associés n'ont droit qu'à la valeur des 
parts sociales de leur auteur. Cette valeur doit être payée par les associés nouveaux 
titulaires des parts, ou, à défaut d’acquisition de tout ou partie des parts, par la société 
elle-même, qui doit alors les racheter en vue de leur annulation. Le rachat et le 
paiement total de leur valeur devra intervenir au plus tard dans les cinq mois du 
décès. À défaut de règlement total dans ce délai, les intérêts sur la somme due 
courront au double de ceux exigibles par l'administration fiscale en cas de dépôt tardif 
de la déclaration de succession. 

Cette valeur est déterminée au jour du décès ou de la disparition de la 
personnalité morale dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil. 

Les frais d'expertise sont supportés moitié par la société, moitié par la 
succession ou par les ayants droit non déjà associés, selon le cas. 

En outre, les dispositions d’un mandat à effet posthume ne pourront accorder 
à l’ayant droit plus de droits qu’il n’en tient en vertu des présentes. 

 

TITRE IV - ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

CHAPITRE I : GERANCE 

ARTICLE 13 . NOMINATION – REVOCATION – DEMISSION – INCAPACITE – DISPARITION – 

VACANCE – DECES 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants pris parmi les associés 
ou en dehors d'eux, nommés et révoqués par l'assemblée générale ordinaire des 
associés. 

Toute personne physique ou morale peut être gérante. Les fonctions du ou 
des gérants cessent par leur dissolution ou liquidation ou règlement judiciaire s’il s’agit 
d’une personne morale, leur décès, l’application d’une mesure de protection ou d’un 
mandat de protection future, ou d’une faillite personnelle, s’il s’agit d’une personne 
physique. 

Tout gérant est révocable par décision collective prise à la majorité simple.   
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des 

dommages et intérêts. 
 
Le gérant peut démissionner sans juste motif sous réserve de notifier sa 

décision aux éventuels cogérants ainsi qu’à chacun des associés en respectant un 
préavis de trois mois. Ce délai commencera à courir à compter de la dernière 
réception de la démission adressée soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, soit par lettre simple remise contre émargement ou récépissé.  

Toutefois en présence d’un gérant unique, la démission pourra prendre effet à 
la date de l’assemblée qu’il aura convoquée aux fins de délibérer sur la nomination de 
son successeur à la fonction de gérant. 

En toute hypothèse, le gérant démissionnaire peut être dispensé du délai de 
préavis avec l’accord de tous les associés ou par décision d’assemblée générale. 

 
La cessation du mandat social du gérant intervient de plein droit lorsqu'il est 

placé sous l'un des régimes de protection des personnes dites "protégées" ou lorsque 
s'ouvre un mandat de protection future, ou s’il est mis en faillite personnelle, frappé 
d’une interdiction de gérer, disparait ou décède. Une assemblée générale devra être 
convoquée à l'initiative de tout associé. 

Si la société est dépourvue de gérant, tout associé peut désormais réunir les 
associés en vue de nommer un ou plusieurs gérants. À défaut, et en application de 
l’article 1846 du Code civil, il peut demander au juge de désigner un mandataire à cet 
effet. 
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ARTICLE 14 . POUVOIRS – INFORMATION DES ASSOCIES 

Pouvoirs 

La gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la 
société en vue de la réalisation de l’objet social. 

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes 
entrant dans l’objet social. 

Elle peut donner toutes délégations de pouvoirs à tous tiers pour un ou 
plusieurs objets déterminés. 

Elle peut transférer le siège social en tout endroit de la ville ou du 
département. 

Le ou les premiers gérants sont désignés soit en fin des présentes soit dans 
un acte distinct. 

Les gérants, s'il en est désigné plusieurs, pourront agir ensemble ou 
séparément. Chacun a toutefois le droit de s’opposer à une opération avant qu’elle ne 
soit conclue. 

Dans les rapports entre associés, le gérant ou les gérants (ensemble ou 
séparément) ne peuvent accomplir aucun des actes suivants sans y avoir été 
préalablement autorisés par une décision collective ordinaire des associés, et dans la 
mesure où ils sont compatibles avec l'objet social et l'intérêt de la société : 

• Acquérir ou vendre des biens et droits immobiliers. 

• Affecter et hypothéquer tout ou partie du patrimoine de la société ou conférer 
quelque garantie que ce soit sur le patrimoine de celle-ci. 

• Emprunter au nom de la société, se faire consentir des découverts en banque. 

• Consentir un bail commercial, professionnel, rural, le renouvellement ou la 
modification d’un tel bail. 

• Participer à la fondation de société. 

• Participer à tous apports à une société constituée ou à constituer. 
 

Information des associés 

Les associés ont le droit de consulter au siège social, le cas échéant avec 
l’assistance d’un conseil, les livres et les documents sociaux. Ils peuvent poser par 
écrit des questions sur la gestion sociale auxquelles il devra être répondu par écrit 
dans le délai d'un mois. 

Les gérants doivent, au moins une fois dans l'année, rendre compte de leur 
gestion aux associés. Cette reddition de compte doit comporter un rapport écrit 
d'ensemble sur l'activité de la société au cours de l'année ou de l'exercice écoulé 
comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encoures 
ou prévues. 

Toute infraction pourra être considérée comme un juste motif de révocation. 
 

CHAPITRE II : DECISIONS COLLECTIVES 

ARTICLE 15 . FORME DES DECISIONS COLLECTIVES 

Une décision collective peut prendre la forme d’une assemblée générale, 
d’une consultation écrite, ou d’un consentement de tous les associés exprimé à 
l’unanimité dans un acte authentique ou sous signature privée. 

 

ARTICLE 16 . CONVOCATION 

Les assemblées générales sont convoquées par la gérance. 
Un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée, 

demander à la gérance de provoquer une délibération des associés sur une question 
déterminée. 
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Un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, 
s’ils représentent au moins le quart des associés, le quart des parts sociales, peuvent 
convoquer la réunion d’une assemblée. 

Les convocations ont lieu quinze jours au moins avant la date prévue pour la 
réunion de l'assemblée. 

Elles sont faites par lettres recommandées adressées à tous les associés. 
Les avis de convocation doivent indiquer l'ordre du jour de la réunion. 
Le lieu de convocation est soit le siège social soit tout autre lieu indiqué par la 

gérance. 
 
Télétransmission : 
Les associés peuvent participer aux assemblées par tous les moyens de 

télétransmission afin que ceux d'entre eux qui y auront recours soient réputés 
présents pour le calcul du quorum et de la majorité.  

La société qui entend recourir à la communication électronique en lieu et 
place d'un envoi postal en soumet la proposition aux associés soit par voie postale, 
soit par voie électronique.  

Chaque associé peut donner son accord écrit par lettre recommandée ou par 
voie électronique.  

En cas d'accord, la convocation et les documents et renseignements sont 
transmis à l'adresse indiquée par l'associé. En l'absence d'accord de l'associé, la 
société a recours à un envoi postal.  

Les associés qui ont consenti à l'utilisation de la voie électronique peuvent, 
par cette voie ou par lettre recommandée, demander le retour à un envoi postal vingt 
jours au moins avant la date de l'assemblée suivante.  

En outre, si des circonstances extérieures venaient à empêcher un présentiel, 
il sera tenu compte des dispositions légales impératives venant le cas échéant 
suspendre les conditions restreignant l’emploi de ce procédé. 

 

ARTICLE 17 . PROJET DE RESOLUTIONS - COMMUNICATION 

Dès la convocation, le texte des résolutions proposées et tous documents 
nécessaires à l'information des associés sont tenus à leur disposition au siège social, 
où ils peuvent en prendre connaissance ou copie.  

Les associés peuvent demander que ces documents leur soient adressés soit 
par lettre simple, soit à leurs frais par lettre recommandée.  

Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, 
connaissance de tous les livres et documents sociaux, des contrats, factures, 
correspondance, procès-verbaux et plus généralement de tout document établi par la 
société ou reçu par elle. 

Le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie. 
Dans l'exercice de ses droits, l'associé peut se faire assister, à ses frais, d'un 

expert choisi parmi les experts agréés par la Cour de Cassation ou les experts près 
une Cour d'Appel. 

 

ARTICLE 18 . ASSISTANCE ET REPRESENTATION AUX ASSEMBLEES 

Tous les associés, quel que soit le nombre de parts qu'ils possèdent, ont 
accès à l'assemblée. 

Ils peuvent se faire représenter aux assemblées générales par un mandataire 
de leur choix associé ou non. 

Chaque membre de l'assemblée dispose d'autant de voix qu'il possède ou 
représente de parts. 

L’article 1161 du Code civil dispose qu’un représentant ne peut agir pour le 
compte des deux parties au contrat ni contracter pour son propre compte avec le 
représenté. 

En ces cas, l’acte accompli est nul à moins que la loi ne l’autorise ou que le 
représenté ne l’ait autorisé ou ratifié. 
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ARTICLE 19 . TENUE DES ASSEMBLEES 

L'assemblée est présidée par le gérant, l'un d'eux ou tout associé désigné par 
la gérance. 

À défaut, l'assemblée élit elle-même son président. 
En cas de convocation par l'un des associés, l'assemblée est présidée par 

celui-ci. 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de 

l'assemblée, présents et acceptant, qui disposent du plus grand nombre de voix. 
Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés. 
Il est tenu une feuille de présence. 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre 

du jour. 
L'ordre du jour ne peut être modifié sur deuxième convocation. 
 

ARTICLE 20 . PROCES-VERBAUX 

Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par des procès-
verbaux établis sur un registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé dans la 
forme ordinaire, soit par un juge du Tribunal de commerce ou d'instance, soit par le 
maire ou un adjoint au maire de la commune du siège de la société. 

Le procès-verbal de délibération de l'assemblée indique la date et le lieu de 
réunion, les nom, prénoms et qualité du Président, le mode de convocation, l'ordre du 
jour, la composition du bureau, les nom et prénoms des associés qui y ont participé, le 
nombre de parts détenu par chacun d'eux, les documents et rapports soumis à 
l'assemblée, le texte des résolutions mises aux voix, un résumé des débats et le 
résultat des votes. Il est signé par les gérants et par le président de l'assemblée. 

 

ARTICLE 21 . ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Les décisions sont de nature ordinaire lorsqu’elles sortent du champ 
d’application des décisions de nature extraordinaire. 

Ce sont notamment celles concernant : 

• la nomination et la rémunération éventuelle du ou des gérants ; 

• l’approbation des comptes de gestion et de liquidation ainsi que des rapports 
établis par la gérance et les liquidateurs pour la reddition de leurs comptes ; 

• l’affectation et la répartition des bénéfices, les modalités de fonctionnement 
des comptes courants. 

L'assemblée générale est régulièrement constituée si la moitié au moins des 
associés possédant la moitié du capital social est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix présentes ou représentées. 
 

ARTICLE 22 . ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Sont de nature extraordinaire toutes les décisions emportant modification, 
directe ou indirecte, des statuts ainsi que celles dont les présents statuts exigent 
qu’elles revêtent une telle nature, ou encore celles qui exigent d’être prises à une 
condition de majorité autre que celle visée pour les décisions collectives ordinaires. 

Pour être valablement prises, les décisions extraordinaires exigent la 
présence ou la représentation de la moitié au moins des parts sociales émises par la 
société. 

Sous réserve d’autres conditions prévues par la loi ou les statuts, elles sont 
adoptées à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées. 
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ARTICLE 23 . DECISIONS CONSTATEES DANS UN ACTE 

Les associés peuvent toujours, d'un commun accord et à tout moment, 
prendre à l'unanimité toutes décisions collectives qui leur paraîtront nécessaires par 
acte notarié ou sous signature privée, sans être tenus d'observer les règles prévues 
pour la réunion des assemblées ordinaires ou extraordinaires. 

Les décisions ainsi prises sont mentionnées à leur date dans le registre des 
délibérations ci-dessus prévu. 

 

TITRE V - COMPTES SOCIAUX 

La société doit impérativement tenir une comptabilité propre compte tenu de 
l’existence de son patrimoine propre et de sa personnalité autonome, comptabilité 
distincte de celle de la personne de ses associés. 

 

ARTICLE 24 . EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque 
année.  

 

ARTICLE 25 . DETERMINATION ET AFFECTATION DU RESULTAT 

Les comptes sont établis par le gérant à la clôture de chaque exercice ainsi 
qu’un rapport d’ensemble sur l’activité de la société comportant l’indication des 
bénéfices réalisés ou prévisibles, ou des pertes encourues ou prévues. 

L’assemblée pourra décider de faire établir tous autres documents 
comptables tels que bilan, compte de résultat, inventaire. 

Le droit de communication s’exerce conformément à la loi. 
Les bénéfices nets peuvent être portés, en tout ou partie, à un compte de 

réserve ou reportés à nouveau ou encore être répartis entre les associés 
proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux, le tout selon la 
décision prise en la forme ordinaire par la collectivité des associés. 

Les pertes, s’il en existe, seront supportées par les associés 
proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux. 

 

TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 26 . COMPTES COURANTS 

Outre leurs apports, les associés auront la faculté, sur la demande ou avec 
l'accord de la gérance, de verser ou laisser à disposition de la société, en compte 
courant, toutes sommes qui seraient jugées utiles pour les besoins de la société. 

Ces sommes seront inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de 
l'associé. 

Les comptes courants d'associés ne doivent jamais être débiteurs. 
Le montant maximum desdites sommes, les conditions de retrait sont fixés 

par accord entre la gérance et les intéressés. 
Les intérêts des comptes courants seront perçus au maximum dans la limite 

des intérêts légaux fiscalement déductibles et portés dans les frais généraux de la 
société. 

En cas de décès d’un associé titulaire d’un compte courant, le remboursement 
de ce dernier ne pourra en toute hypothèse être exigé qu’à la hauteur de la trésorerie 
disponible de la société. 

 

ARTICLE 27 . REDRESSEMENT – LIQUIDATION D'UN ASSOCIE 

Si un associé est mis en état de redressement judiciaire, de liquidation 
judiciaire, de faillite personnelle, cet associé cesse de faire partie de la société. Il n'en 
est plus que créancier et a droit à la valeur de ses droits sociaux déterminée 
conformément aux dispositions de l’article 1843-4 du Code civil. 
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ARTICLE 28 . PROROGATION – DISSOLUTION DE LA SOCIETE 

La prorogation de la société doit être décidée à l’unanimité des associés, et ils 
doivent être consultés un an au moins avant la date d’expiration de la société. Tout 
associé peut demander au juge la désignation d’un mandataire pour provoquer la 
consultation. 

La société prend fin par l'expiration du temps pour lequel elle a été constituée, 
sauf prorogation éventuelle comme indiqué ci-dessus. 

L'assemblée générale extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la 
dissolution anticipée de la société. 

En revanche, la société n'est dissoute par aucun événement susceptible 
d'affecter l'un de ses associés et notamment : 

• le décès, l'incapacité, l’application d’un mandat de protection future, ou la 
faillite personnelle d'un associé personne physique, 

• la dissolution, le redressement judiciaire, la liquidation judiciaire d'un associé 
personne morale, 

La société n'est pas non plus dissoute par la révocation d'un gérant, qu'il soit 
associé ou non. 

La mésentente entre les associés se traduisant par une paralysie du 
fonctionnement de la société constitue un juste motif de dissolution. 

 
La société se trouve en liquidation par l'effet et à l'instant de sa dissolution 

pour quelque cause que ce soit. La personnalité morale de la société se poursuit 
néanmoins pour les besoins de cette liquidation et jusqu'à la publication de sa clôture. 

L’assemblée nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et la rémunération. La nomination de ce ou ces liquidateurs met fin aux 
pouvoirs de la gérance. 

 

ARTICLE 29 . LIQUIDATION 

L'assemblée générale règle le mode de liquidation. Après extinction du passif, 
le solde de l'actif est employé d'abord à rembourser aux associés le capital versé sur 
leurs parts sociales et non amorti. 

Le surplus, s'il y a lieu, est réparti entre les associés au prorata du nombre de 
leurs parts sociales. 

La clôture de la liquidation est constatée par l'assemblée générale. 
 

ARTICLE 30 . REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS 

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et 
financier et du décret n° 2017-1094 du 12 juin 2017 ainsi que de l’ordonnance 
n° 2020-115 du 12 février 2020, la société devra déposer lors de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés par l'intermédiaire du guichet unique, les 
informations relatives aux "bénéficiaires effectifs" ainsi qu’aux modalités de contrôle 
qu’ils exercent sur la société. 

La définition du "bénéficiaire effectif" est la suivante : il s’agit de toute 
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25 % du capital ou des 
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de 
direction et de gestion au sein de la société. 

 

ARTICLE 31 . CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de vie de la 
société ou lors de sa liquidation, entre la société, ses associés, ses dirigeants ou l'un 
de ses membres, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions 
statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. 

 
 



 19 

DEUXIEME PARTIE - DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES 

 

IMMATRICULATION 

L’immatriculation de la société sera effectuée au registre du commerce et des 
sociétés de NANTES par le notaire soussigné via le guichet unique. 

Aux termes de celle-ci, elle sera dotée de la personne morale, donc d’une 
existence juridique, elle pourra ainsi agir en son nom propre. 

 

NOMINATION DES PREMIERS GERANTS 

Les associés nomment pour premiers gérants de la société : Monsieur 
Christophe PICHOT et Madame Véronique MARIN épouse PICHOT. 

Les fonctions de gérant sont d'une durée de trois ans tacitement 
renouvelables. 

Les gérants déclarent accepter cette fonction et n’avoir aucun empêchement 
à son exercice. 

Les gérants exerceront séparément, dans les rapports entre associés, les 
actes de gestion que demande l'intérêt de la société, sauf le droit qui appartient à 
chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue. Dans les rapports 
avec les tiers, chacun des gérants engage la société par les actes entrant dans l'objet 
social. L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à 
l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 

Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants sont inopposables 
aux tiers. 

 

ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION - 
ÉTAT 

ACTES ACCOMPLIS AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

Le notaire soussigné indique aux requérants que, dans la mesure où des 
actes ont été accomplis avant la signature des statuts, mais uniquement au nom et 
pour le compte de la société en formation et expressément spécifiés comme tels par 
le signataire, un état de ces actes avec l’indication, pour chacun d’eux, de 
l’engagement qui en résulterait pour la société, doit être présenté aux futurs associés 
préalablement à la signature des présentes. Si un tel état existe, il doit également être 
annexé. La signature des statuts emportera reprise desdits engagements par la 
société lorsque celle-ci aura été immatriculée. 

 

ACTES ACCOMPLIS APRES LA SIGNATURE DES STATUTS 

Les associés peuvent, dans les statuts ou par acte séparé, donner mandat à 
l’un ou à plusieurs d’entre eux ou au gérant de prendre des engagements au nom et 
pour le compte de la société. Le mandataire devra expressément indiquer, pour que 
l’engagement soit valable, qu’il agit au nom et pour le compte de la société en 
formation, à défaut ce contrat sera inopposable à la société mais opposable à son 
seul signataire. 

Sous réserve qu’ils soient déterminés et que les modalités en soient précisées 
par le mandat, l’immatriculation emportera reprise de ces engagements par ladite 
société. 

 

DECISION DE REPRISE POSTERIEUREMENT A L’IMMATRICULATION 

Les engagements souscrits par les associés en dehors des procédures et 
formalismes ci-dessus présentés ne pourront pas en principe être repris 
postérieurement à l’immatriculation sauf décision prise à l'unanimité des associés 
toutes les fois où l'engagement est nécessaire à l'activité et respecte l'intérêt social de 
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la société conformément à l'article 1833 du Code civil. À défaut, ces engagements 
sont insusceptibles de confirmation ou de ratification. Les personnes ayant souscrit 
ces engagements demeureront seules tenues. 

 

POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés aux gérants ainsi qu’au notaire soussigné pour 
remplir toutes formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements et 
notamment pour signer tous avis à insérer dans un support d'annonces légales, et 
tous imprimés nécessaires à l'immatriculation. 

 

PREMIER EXERCICE SOCIAL 

Exceptionnellement, le premier exercice social commencera le jour de 
l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés et sera clos le 
31 décembre 2024. 

Les opérations de la période de formation faites pour le compte de la société 
et reprises par elle seront rattachées à ce premier exercice social. 

 

REGIME FISCAL DE LA SOCIETE 

Les associés soumettent la société au régime fiscal des sociétés de 
personnes. Le notaire soussigné les avertit que la taxation à l’impôt sur les sociétés 
serait automatique si les recettes de nature commerciale venaient à excéder dix pour 
cent du montant des recettes totales hors taxes, et ce aux termes de la doctrine 
fiscale actuelle (BOI-IS-CHAMP-10-30 § 320). 

D'autre part et pour limiter les conséquences du franchissement occasionnel 
de ce seuil de 10 %, il est admis que la société civile ne soit pas effectivement 
soumise à l'impôt sur les sociétés au titre de l'année de dépassement si la moyenne 
des recettes hors taxes, de nature commerciale, réalisées au cours de l'année en 
cause et des trois années antérieures n'excède pas 10 % du montant moyen des 
recettes totales hors taxes réalisées au cours de la même période. Bien entendu, 
s'agissant des sociétés créées depuis moins de quatre ans, cette moyenne sera 
appréciée sur la période courue depuis la date de leur création. (BOI-IS-CHAMP-10-
30 § 330). 

 

OPTION ULTERIEURE A L’IMPOT SUR LES SOCIETES 

La société peut clôturer son exercice social en cours d’année et opter, dans 
les trois mois de cette clôture, pour son assujettissement à l’impôt sur les sociétés. 
Toutefois, cette option pour l’impôt sur les sociétés emporte cessation d’entreprise au 
sens du II de l’article 202 ter du Code général des impôts. Dès lors, la société doit 
produire dans un délai de soixante jours à compter de l’événement emportant 
changement de régime fiscal la déclaration numéro 2072 de l’exercice clos en cours 
d’année. 

Le II de l’article 809 du Code général des impôts dispose que, lorsqu'une 
personne morale dont les résultats ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés 
devient passible de cet impôt, le changement de son régime fiscal rend les droits et 
taxes de mutation à titre onéreux exigibles sur les apports purs et simples qui lui ont 
été faits depuis le 1er août 1965 par des personnes non soumises audit impôt, sous 
réserve des tempéraments pouvant exister à la date du changement. Les droits sont 
perçus sur la valeur vénale des biens à la date du changement. 

 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

Si l'immeuble apporté a donné lieu à déduction de TVA et si son apport n'est 
pas imposable à la TVA, l'apporteur devra procéder à la régularisation de la TVA. 

En outre, dans la mesure où l'apporteur est un assujetti à la TVA, les apports 
pourront être soumis de plein droit ou sur option à celle-ci. Il peut y avoir dispense de 
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la TVA s'il s'agit d'une opération de transfert d'une universalité de biens entre 
assujettis. 

 

DEMEMBREMENT DE PROPRIETE – REPARTITION DES BENEFICES ET PERTES 

Lorsque la collectivité des associés décidera de la distribution du bénéfice de 
l’exercice (qu'il soit ou non placé en report à nouveau), celui-ci reviendra en totalité en 
pleine propriété à l’usufruitier au prorata des parts sociales dont la propriété est 
démembrée.  

D’autre part, il est expressément prévu que le résultat exceptionnel, lié par 
exemple à la cession d’un actif, reviendra à l'usufruitier, ce dernier en disposant à titre 
de quasi-usufruit au sens de l'article 587 du Code Civil à moins qu’il ne préfère 
réinvestir en démembrement de propriété avec les nu-propriétaires. 

L’usufruitier sera imposé sur le résultat courant de l’exercice tandis que le nu-
propriétaire le sera sur le résultat exceptionnel de l’exercice. Corrélativement, 
l’usufruitier sera fondé à déduire les pertes courantes et le nu-propriétaire les pertes 
exceptionnelles. 

S’agissant des déficits, la doctrine administrative prévoit que la prise en 
compte des déficits fiscaux réalisés par la société revient de droit au nu-propriétaire 
qui, en tant qu’associé, doit répondre des dettes sociales. 

 

DECLARATION ANNUELLE 

Les comparants s’engagent, pour le compte de la société, à communiquer à 
l’administration fiscale française, sur sa demande, et pour chacune des années pour 
lesquelles ces renseignements seront demandés par cette administration, en 
application des dispositions de l’article 990E du Code général des impôts : 

• la situation, la consistance et la valeur des immeubles situés en France et 
possédés directement ou par personne interposée par la société au 1er 
janvier ; 

• l’identité et l’adresse des associés à la même date ; 

• le nombre de parts détenues par chacun d’eux. 

Ils s’engagent également à faire parvenir à l’administration fiscale française, 
sur sa demande, la justification de la résidence des associés à la même date. 

Le tout afin de ne pas avoir à supporter les dispositions de l’article 990 D du 
Code général des impôts aux termes desquelles les personnes morales, qui, 
directement ou par personne interposée, possèdent un ou plusieurs immeubles situés 
en France ou sont titulaires de droits réels portant sur ces biens sont redevables d'une 
taxe annuelle égale à 3 % de la valeur vénale de ces immeubles ou droits. 

 

CESSION DE PARTS REPRESENTATIVES D’UN APPORT EN NATURE 

La cession de parts dans les trois ans de la réalisation de l’apport en nature 
dont elles sont la représentation s’analyse fiscalement en une cession des biens eux-
mêmes et ce en application des dispositions de l’article 727 du Code général des 
impôts. 

 

INFORMATION 

L’apport en société est assimilé à une opération susceptible de dégager une 
plus-value imposable selon la méthode exposée aux paragraphes §90 et suivants du 
BOFIP-IMPOTS n°BOI-RFPI-PVI-10-30-20130211. 

 

CARACTERISTIQUES DE L'APPORT IMMOBILIER 

Concernant l’immeuble article un  : 
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MODALITES DE L’APPORT DE LOTS 

Propriété - Jouissance 

La société bénéficiaire de l’apport sera propriétaire et aura la jouissance dudit 
bien à compter de ce jour sous réserve de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 

Dès cette date, le ou les apporteurs seront subrogés dans tous leurs droits et 
obligations attachés audit bien. 

 

Conditions générales 

Le présent apport est effectué sous les charges et conditions ordinaires de fait 
et de droit en pareille matière : 

1° - La société prendra le bien dont il s'agit dans l'état où il se trouve 
actuellement, sans recours contre l’apporteur pour quelque cause que ce soit. 

2° - Elle souffrira des servitudes passives, apparentes ou occultes, continues 
ou discontinues qui peuvent et pourront grever le bien dont il s'agit, sauf à s'en 
défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe.  

À ce sujet, l’apporteur déclare, personnellement, qu'il n'a créé ni conféré 
aucune servitude pouvant grever le bien et, qu'à sa connaissance, il n'existe pas 
d'autres servitudes ou obligations que celles relatées le cas échéant ci-après, ou 
celles résultant de la situation naturelle des lieux, de la loi, des règlements 
d'urbanisme, des anciens titres de propriété et du règlement de copropriété.  

3° - Elle fera son affaire personnelle, à compter du jour de l'entrée en 
jouissance, du paiement des impôts, contributions, assurances et autres charges de 
toute nature afférentes au bien, ainsi que tous abonnements contractés notamment à 
raison de l'eau, du gaz et de l'électricité, le tout de manière que l’apporteur ne soit ni 
inquiété, ni recherché à ce sujet. 

 

Conditions particulières relatives à l’existence d’une copropriété 

Le syndic de l’immeuble dont dépendent les biens et droits immobiliers 
apportés est Symplice, 1 bis Mail Pablo Picasso, 44000 NANTES; 

Le présent apport a lieu sous les charges et conditions insérées au règlement 
de copropriété sus-énoncé, dont la société a eu connaissance par une copie qui lui a 
été remise ainsi déclaré. 

En conséquence, les requérants déclarent se soumettre sans réserve au 
règlement de copropriété et s'obligent à le respecter et à exécuter toutes ses 
prescriptions, le tout au nom de la société dont il s’agit. 

 
Le notaire porte à la connaissance des parties les dispositions de l’article 6-2 

du décret du 17 mars 1967 modifié par le décret numéro 2004-479 du 27 mai 2004, 
lequel dispose que : 

"A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot : 
1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application 

du troisième alinéa de l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 incombe au vendeur. 
2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 

prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment 
de l’exigibilité. 

3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des 
comptes est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors 
de l’approbation des comptes". 

 
Afin de rendre opposable au syndicat des copropriétaires le transfert de 

propriété résultant des présentes et pour permettre au syndic de tenir à jour la liste 
des copropriétaires prévue par l’article 32 du décret numéro 67-223 du 17 mars 1967, 
les présentes seront notifiées sans délai par les soins du notaire Associé soussigné 
au syndic en conformité des dispositions de l’article 6 du décret susvisé. 

 
Concernant l’immeuble article deux  : 



 23 

 

MODALITES DE L’APPORT DE LOTS 

Propriété - Jouissance 

La société bénéficiaire de l’apport sera propriétaire et aura la jouissance dudit 
bien à compter de ce jour sous réserve de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 

Dès cette date, le ou les apporteurs seront subrogés dans tous leurs droits et 
obligations attachés audit bien. 

 

Conditions générales 

Le présent apport est effectué sous les charges et conditions ordinaires de fait 
et de droit en pareille matière : 

1° - La société prendra le bien dont il s'agit dans l'état où il se trouve 
actuellement, sans recours contre l’apporteur pour quelque cause que ce soit. 

2° - Elle souffrira des servitudes passives, apparentes ou occultes, continues 
ou discontinues qui peuvent et pourront grever le bien dont il s'agit, sauf à s'en 
défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe.  

À ce sujet, l’apporteur déclare, personnellement, qu'il n'a créé ni conféré 
aucune servitude pouvant grever le bien et, qu'à sa connaissance, il n'existe pas 
d'autres servitudes ou obligations que celles relatées le cas échéant ci-après, ou 
celles résultant de la situation naturelle des lieux, de la loi, des règlements 
d'urbanisme, des anciens titres de propriété et du règlement de copropriété.  

3° - Elle fera son affaire personnelle, à compter du jour de l'entrée en 
jouissance, du paiement des impôts, contributions, assurances et autres charges de 
toute nature afférentes au bien, ainsi que tous abonnements contractés notamment à 
raison de l'eau, du gaz et de l'électricité, le tout de manière que l’apporteur ne soit ni 
inquiété, ni recherché à ce sujet. 

 

Conditions particulières relatives à l’existence d’une copropriété 

Le syndic de l’immeuble dont dépendent les biens et droits immobiliers 
apportés est THIERRY IMMOBILIER, 10 Rue Sarrazin, 44000 NANTES (LOIRE-
ATLANTIQUE) ; 

Le présent apport a lieu sous les charges et conditions insérées au règlement 
de copropriété sus-énoncé, dont la société a eu connaissance par une copie qui lui a 
été remise ainsi déclaré. 

En conséquence, les requérants déclarent se soumettre sans réserve au 
règlement de copropriété et s'obligent à le respecter et à exécuter toutes ses 
prescriptions, le tout au nom de la société dont il s’agit. 

 
Le notaire porte à la connaissance des parties les dispositions de l’article 6-2 

du décret du 17 mars 1967 modifié par le décret numéro 2004-479 du 27 mai 2004, 
lequel dispose que : 

"A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot : 
1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application 

du troisième alinéa de l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 incombe au vendeur. 
2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 

prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment 
de l’exigibilité. 

3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des 
comptes est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors 
de l’approbation des comptes". 

 
Afin de rendre opposable au syndicat des copropriétaires le transfert de 

propriété résultant des présentes et pour permettre au syndic de tenir à jour la liste 
des copropriétaires prévue par l’article 32 du décret numéro 67-223 du 17 mars 1967, 
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les présentes seront notifiées sans délai par les soins du notaire Associé soussigné 
au syndic en conformité des dispositions de l’article 6 du décret susvisé. 

 

SERVITUDES 

Concernant l’immeuble article un  : 
La société souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, 

continues ou discontinues qui peuvent et pourront grever les biens, sauf à s'en 
défendre et à profiter de celles actives, le tout, s'il en existe. 

 
L’apporteur déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux, de l'urbanisme, de l’état 
description de division-règlement de copropriété et ses éventuels modificatifs. 

 
Concernant l’immeuble article deux  : 
La société souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, 

continues ou discontinues qui peuvent et pourront grever les biens, sauf à s'en 
défendre et à profiter de celles actives, le tout, s'il en existe. 

 
L’apporteur déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux, de l'urbanisme, de l’état 
description de division-règlement de copropriété et ses éventuels. 
 

PRECISIONS PARTICULIERES SUR L’APPORT IMMOBILIER DU BIEN COMMUN 
– ARTICLE UN 

Droit de préemption urbain 
L'apport ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain institué par les 

articles L 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme comme concernant un BIEN 
compris dans la liste figurant à l’article L 211-4 du Code de l'urbanisme. 

 

Urbanisme - Enonciation des documents obtenus 
Un certificat d’urbanisme a été délivré le 31 octobre 2024 sous le numéro 

CU 44109 24 A06448 dont une copie est ci-annexée. 
 
Les associés reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes 

explications et éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, 
prescriptions et limitations. 

Ils s’obligent en conséquence à faire leur affaire personnelle de l’exécution 
des charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur ces documents. 

 
Périmètre de protection d’un monument historique 
Il est ici précisé que l’ensemble immobilier est situé dans le périmètre de 

protection d’un monument historique ou d’un immeuble classé ou inscrit. Par suite, le 
propriétaire ne peut faire de travaux en modifiant l’aspect extérieur sans une 
autorisation spéciale ayant recueilli l’agrément de l’architecte départemental des 
monuments historiques. 
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DISPENSE DE DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE 

Les parties déclarent avoir été parfaitement informées des dispositions sur la 
recherche de plomb, d'amiante, de termites, de mérules, le diagnostic de performance 
énergétique, sur le diagnostic de l’installation de chauffage au gaz et celui de 
l’installation intérieure d’électricité si ces installations ont plus de quinze ans et 
qu’elles concernent un bien à usage d’habitation, ainsi que des obligations en 
découlant pour les propriétaires de biens immobiliers lors de leur vente ou de leur 
mise en location. Elles déclarent en faire leur affaire personnelle, dispensant le notaire 
soussigné de la production des diagnostics à ce sujet pour établir le présent acte. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

L’apporteur déclare que le lot de copropriété à usage d’habitation est raccordé 
à un réseau d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément 
aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique. 

 

Etat des risques 

Un état des risques en date du 8 novembre 2024 est annexé. 
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 125-23 du Code de l’environnement. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 
L’apporteur déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 ou 
de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

Le terrain est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 
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• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce le terrain se trouve dans une zone d’exposition faible. 
Une copie de la cartographie est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dépendent de la communauté existant entre 
Monsieur et Madame PICHOT pour les avoir acquis de :  

Monsieur David VOLLARD, en recherche d'emploi, demeurant à REZE 
(44400) 17 rue Bougeau. 

Né à NANTES (44000) le 12 décembre 1973. 
Divorcé de Madame Alexandrine Mélina AUZANET suivant jugement rendu 

par le tribunal judiciaire de NANTES (44000) le 13 octobre 2009, et non remarié. 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Thérèse BROUSSARD-BALDONI, 

notaire à REZÉ (44), le 18 mai 2022. 
Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix principal payé comptant et 

quittancé audit acte. 
Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

NANTES, le 8 juin 2022, volume 2022P, numéro 17794. 
L’état délivré sur cette publication était négatif du chef du précédent 

propriétaire. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Du chef de Monsieur VOLLARD 
Le BIEN appartient à Monsieur VOLLARD, susnommé, par suite de 

l’acquisition qu’il en a faite seul, de : 
Monsieur Xavier Frédéric CLERY, dirigeant d'entreprise, demeurant à 

COUERON (44220) 70 Bis rue Alexandre Olivier, Né à PARIS 14ÈME 
ARRONDISSEMENT (75014) le 27 avril 1967, Célibataire. 

Suivant acte reçu par Maître JANNIN notaire à NANTES, le 29 décembre 
2010. 

Le prix a été payé comptant. 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de NANTES 1 le 23 

février 2011, volume 2011P, numéro 3524. 
 
Du chef de Monsieur CLERY 
Les biens et droits immobiliers appartenaient à Monsieur CLERY, susnommé, 

pour les avoir acquis, en l'état futur d'achèvement, de la société dénommée 
«ATLANTIQUE LOGEMENT», Société Anonyme d'Habitations à Loyer Modéré au 
capital de 8.200.000 francs, dont le siège est à NANTES (44000), 10, rue de Bel Air, 
identifiée au SIREN sous le numéro 301502852 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTES sous le numéro B 301 502 852, 

Aux termes d'un acte reçu par Maitre ANIZON, Notaire à NANTES le 30 août 
1999, 

Moyennant le prix toutes taxes comprises de 396.000,00 francs payé 
comptant et quittancé à l'acte à hauteur de 19.800,00 francs. Le surplus, soit la 
somme de 376.200,00 francs a été stipulé payable au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux et réglé depuis, ainsi déclaré. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au 1er bureau des 
hypothèques de NANTES, le 7 octobre 1999 volume 1999P, numéro 10636. 

 
Du chef de la société ATLANTIQUE LOGEMENT 
L’assiette foncière de l’ensemble immobilier appartenait à la société 

ATLANTIQUE LOGEMENT, pour l’avoir acquise de : 
La société dénommée ALSTOM ENTREPRISE SA, ayant pour nom 

commercial « ALSTM ENTREPRISE », société anonyme au capital de 76.077.900 
francs dont le siège est à PARIS (75116) 38 avenue Kléber, identifiée au SIREN sous 
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le numéro 712043868 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS, 

Aux termes d’un acte reçu par Maître TRICHEREAU, notaire à NANTES, le 
27 mai 1999, 

Moyennant un prix principal stipulé hors taxe payé comptant aux termes de 
l’acte qui en contient quittance. 

Une copie authentique dudit acte a été publiée au premier bureau des 
hypothèques de NANTES, le 7 juillet 1999, volume 1999P, numéro 7010, reprise pour 
ordre le 28 septembre 1999, n°17.473. 

 
Pour l’origine de propriété antérieure, les parties déclarent vouloir se référer à 

l’état descriptif de division et règlement de copropriété sus-énoncé, dispenser le 
notaire soussigné d'annexer une note sur l'origine de propriété antérieure et le 
décharger de toute responsabilité à ce sujet. 

 

PRECISIONS PARTICULIERES SUR L’APPORT IMMOBILIER DU BIEN PROPRE – 
ARTICLE DEUX 

 

Droit de préemption urbain 
L'apport ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain institué par les 

articles L 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme comme concernant un BIEN 
compris dans la liste figurant à l’article L 211-4 du Code de l'urbanisme. 

 

Urbanisme - Enonciation des documents obtenus 
Un certificat d’urbanisme a été délivré le 25 juin 2024 sous le numéro CU 

44109 24 A06448 dont une copie est ci-annexée. 
 
Les associés reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes 

explications et éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, 
prescriptions et limitations. 

Ils s’obligent en conséquence à faire leur affaire personnelle de l’exécution 
des charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur ces documents. 

 
Périmètre de protection d’un monument historique 
Il est ici précisé que l’ensemble immobilier est situé dans le périmètre de 

protection d’un monument historique ou d’un immeuble classé ou inscrit. Par suite, le 
propriétaire ne peut faire de travaux en modifiant l’aspect extérieur sans une 
autorisation spéciale ayant recueilli l’agrément de l’architecte départemental des 
monuments historiques. 

 

DISPENSE DE DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE 

Les parties déclarent avoir été parfaitement informées des dispositions sur la 
recherche de plomb, d'amiante, de termites, de mérules, le diagnostic de performance 
énergétique, sur le diagnostic de l’installation de chauffage au gaz et celui de 
l’installation intérieure d’électricité si ces installations ont plus de quinze ans et 
qu’elles concernent un bien à usage d’habitation, ainsi que des obligations en 
découlant pour les propriétaires de biens immobiliers lors de leur vente ou de leur 
mise en location. Elles déclarent en faire leur affaire personnelle, dispensant le notaire 
soussigné de la production des diagnostics à ce sujet pour établir le présent acte. 
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

L’apporteur déclare que le lot de copropriété à usage d’habitation est raccordé 
à un réseau d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément 
aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique. 

 

Etat des risques 

Un état des risques en date du 8 novembre 2024 est annexé. 
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 125-23 du Code de l’environnement. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 
L’apporteur déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 ou 
de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

Le terrain est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce le terrain se trouve dans une zone d'exposition moyenne. 
Une copie de la cartographie est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers appartiennent en propre à Madame Véronique 
PICHOT pour les avoir recueillis par suite des faits et actes suivants :  

 
I – Acquisition du chef de la communauté MARIN – COMPAGNON : 
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L’IMMEUBLE ci-dessus désigné appartenait en pleine propriété à Monsieur 
Yves MARIN et Madame Nicole COMPAGNON, son épouse, ci-après plus 
amplement nommés, et dépendait de la communauté de biens existant entre eux par 
suite de l’acquisition qu’ils en avaient faite, au cours et pour le compte de leur 
communauté de : 

Madame Anne-Marie Yvonne Germaine FRANCOIS, veuve de Monsieur 
Pierre André Charles ROUILLON, née à LES SABLES D’OLONNE, le 20 août 1938, 
demeurant à LA GARNACHE, La Poirière 

Monsieur Stéphane Jean Paul ROUILLON, époux de Madame Karine Marie 
Geneviève BOSQUILLON DE FRESCHEVILLE, né à LES SALLES D’OLONNE, le 24 
août 1964, demeurant à LE VESINET, 2, rue du Domaine 

Monsieur Benoît Michel Charles Robert ROUILLON, divorcé de Madame 
Marie-Caroline Claire PANTECOUTEAU, née à LES SABLES D’OLONNE, le 25 juillet 
1966, demeurant à NANTES, 4, rue Bertrand Geslin 

Monsieur Guillaume Louis Bernard ROUILLON, époux de Madame Stéphanie 
Marie Aline PANTECOUTEAU, né à NANTES, le 7 février 1972, demeurant à 
NANTES, 38bis, boulevard Pasteur 

Aux termes d’un acte reçu par Maître DEJOIE notaire à VERTOU, le 6 avril 
1999. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal payé comptant et 
quittancé audit acte.  

Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 
NANTES 1 le 22 avril 1999, volume 1999P, numéro 3963. 

 
II – Décès de Madame Nicole COMPAGNON épouse MARIN : 
 
Madame Nicole Marie Claire COMPAGNON, en son vivant retraitée, épouse 

de Monsieur Yves Marie MARIN, demeurant à NANTES (44000) 4 rue Bertrand 
Geslin. 

Née à PARIS 15ÈME ARRONDISSEMENT (75015), le 18 juin 1941. 
Mariée à la mairie de PITHIVIERS (45300) le 19 août 1966 sous le régime de 

la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
Est décédée à NANTES (44000) (FRANCE), le 13 janvier 2018, laissant pour 

lui succéder : 
1°) Monsieur Yves Marie MARIN, son conjoint survivant, 
Commun en biens ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. 
Donataire en vertu d'un acte reçu par Maître Yves CAILL, notaire à SAINT 

BRIEUC, le 2 décembre 1980, enregistré, soit de la pleine propriété de la quotité 
disponible ordinaire, soit d'un quart en pleine propriété et de trois quarts en usufruit, 
soit de l'usufruit, de tous les biens composant sa succession, le tout à son choix 
exclusif. 

2°) Ses deux enfants issus de son union avec son conjoint survivant :  
- Madame Véronique Jeanne Solange MARIN épouse PICHOT,  
- et Monsieur Yannick Charles Georges MARIN, directeur commercial, époux 

de Madame Anouck Marie PESTEL, demeurant à WASQUEHAL (59290) 18 rue 
Pierre Loti. 

Né à ANGERS (49000) le 28 mai 1972. 
Marié à la mairie de MONTIVILLIERS (76290) le 15 mai 2004 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou chacun pour la 

moitié, sauf à tenir compte des droits du conjoint survivant. 
L’acte de notoriété a été reçu par Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES, 

le 7 mars 2018. 
L’attestation de propriété constatant la transmission des droits et biens 

immobilier a été reçue par Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES le 20 juin 2018, 
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dont une copie a été publiée au service de la publicité foncière de NANTES 1, le 29 
juin 2018 volume 2018P, numéro 8625. 

Aux termes de cet acte, Monsieur Yves MARIN, en sa qualité de conjoint 
survivant, a déclaré opter pour l’usufruit des biens et droits mobiliers et immobiliers 
composant la succession de  Madame Nicole MARIN au jour de son décès, sans 
exception ni réserve. 

 
III – Décès de Monsieur Yves MARIN : 
 
Monsieur Yves Marie MARIN, en son vivant retraité, demeurant à NANTES 

(44000) 4 rue Bertrand Geslin. 
Né à NANTES (44000), le 2 novembre 1939. 
Veuf de Madame Nicole Marie Claire COMPAGNON et non remarié. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
Décédé à SAINT-HERBLAIN (44800) (FRANCE), le 12 juin 2024, laissant 

pour lui succéder ses deux enfants issus de son union avec son épouse prédécédée : 
1°) Madame Véronique Jeanne Solange MARIN épouse PICHOT, 

susnommée, 
2°) Et Monsieur Yannick Charles Georges MARIN, susnommé, 
Habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou chacun pour la 

moitié, 
L’acte de notoriété a été reçu par Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES, 

le 10 juillet 2024. 
Aux termes d’un acte reçu pas Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES, le 

25 septembre 2024, Madame Véronique PICHOT s’est vu attribuer les biens et droits 
immobiliers objets des présentes.  

Ce partage a eu lieu moyennant une soulte à sa charge payée comptant et 
quittancée dans l’acte. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de NANTES, le 1er octobre 2024, volume 2024P, numéro 24268. 
L’état délivré sur cette publication était négatif du chef des précédents 

propriétaires. 
 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE IMMOBILIERE 

Concernant Monsieur Christophe PICHOT  
1°- En ce qui concerne l'immeuble article un : 
L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur à concurrence de 

moitié : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Thérèse BROUSSARD-BALDONI, 

notaire à REZÉ (44) le 18 mai 2022 pour une valeur de cent quarante mille cinq cents 
euros (140 500,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de NANTES      , le 8 
juin 2022  volume 2022P, numéro 17794. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

L’apporteur déclare ne pas avoir de plus-values à payer, les éléments de 
calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : le prix de cession 
est inférieur au prix d’acquisition augmenté des frais d’acquisition. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 
En ce qui concerne l'immeuble article deux : 
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L’apporteur n’est pas propriétaire de cet immeuble. 
 
2°- Concernant Madame Véronique PICHOT : 
 
En ce qui concerne l'immeuble article un : 
L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur à concurrence de 

moitié : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Thérèse BROUSSARD-BALDONI, 

notaire à REZÉ (44) le 18 mai 2022 pour une valeur de cent quarante mille cinq cents 
euros (140 500,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de NANTES, le 8 juin 
2022  volume 2022P, numéro 17794. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

L’apporteur déclare ne pas avoir de plus-values à payer, les éléments de 
calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : le prix de cession 
est inférieur au prix d’acquisition augmenté des frais d’acquisition. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 
En ce qui concerne l'immeuble article deux : 
L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur : 
Attestation de propriété après le décès de Madame Nicole COMPAGNON 

suivant acte reçu par Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES le 20 juin 2018 pour 
une valeur de quatre cent dix mille euros (410 000,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de NANTES 1, le 29 
juin 2018  volume 2018P, numéro 8625. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
Les précédents propriétaires étaient : 

• Monsieur Yves Marie MARIN, domicilié en son vivant à NANTES, 4 rue 
Bertrand Geslin, décédé le 12 juin 2024. L’acte de notoriété a été reçu par 
Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES, le 10 juillet 2024. La valeur portée 
dans la déclaration de succession en suite de son décès est de quatre cent 
quatre-vingt mille euros (480 000,00 eur). 

• Madame Nicole Marie Claire COMPAGNON épouse MARIN, domiciliée en 
son vivant à NANTES, 4 rue Bertrand Geslin, décédée le 13 janvier 2018. 
L’acte de notoriété a été reçu par Maître Julien LOSSEC, notaire à NANTES, 
le 7 mars 2018. La valeur portée dans la déclaration de succession en suite 
de son décès est de quarante et un  mille euros (41 000,00 eur). 

Conformément au BOI-RFPI-PVI-20-20-20130809, il y a lieu d'appliquer en 
l'espèce le régime des immeubles acquis par fractions successives aux termes duquel 
il convient d'établir la plus-values ou la moins-value afférente à chacune de ces 
fractions selon les règles qui lui sont propres, les dépenses étant alors réparties au 
prorata de la surface ou des millièmes si copropriété, et la moins-value brute, si elle 
existe, devant être imputée sur la plus-value brute corrigée de l'abattement pour durée 
de détention. 

 
I - Régime de plus-value suite au décès du père de l’apporteur 
La valeur aux présentes n’étant pas supérieure à la valeur portée dans la 

déclaration de succession de la personne décédée, aucune plus-value n’est exigible. 
Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 

n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 
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II - Régime de plus-value suite au décès de la mère de l’apporteur 
L’apporteur déclare ne pas avoir de plus-values à payer, les éléments de 

calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : le prix de cession 
est inférieur au prix d’acquisition augmenté des frais réels d’acquisition (frais d’acte et 
droits de succession). 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, l’apporteur déclare être effectivement domicilié à 
l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
NANTES – 2 rue du Général Margueritte CS 39218 - 44092 NANTES et s’engage à 
signaler à ce centre tout changement d’adresse. 

 

ENGAGEMENT DUTREIL 

Il est indiqué en tant que de besoin que l'activité de gestion par une société de 
son propre patrimoine mobilier ou immobilier, notamment l’activité exercée à titre 
habituel de loueur de locaux nus quelle que soit leur affectation, ou de locaux meublés 
à usage d'habitation qu'elle soit ou non accompagnée de prestations de services, 
n’est pas éligible à l'exonération partielle de l'article 787 B du Code général des 
impôts. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en l’office notarial. 

 

FORMALITE FUSIONNEE 

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service 
de la publicité foncière de NANTES      . 

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière. 
 

FISCALITE DES APPORTS 

APPORT PUR ET SIMPLE 

Les apports purs et simples sont enregistrés gratuitement en application de 
l’article 810 I du Code général des impôts. 

 
Changement de régime d’imposition sur les revenus – Avertissement : 
Lorsqu’une société dont les résultats n’étaient pas jusqu’alors soumis à l’impôt 

sur les sociétés devient passible de cet impôt, le changement de son régime fiscal, 
rend en principe exigible un droit spécial de mutation sur certains apports en nature 
qui ont été faits à la société conformément aux articles 809 II et 810 III du Code 
général des impôts. 

Les apports concernés par la taxation suite au changement de régime fiscal 
s'entendent exclusivement des apports faits par des personnes (physiques ou 
morales) non soumises à l'impôt sur les sociétés et portant sur des immeubles, droits 
immobiliers, fonds, clientèles, droits à un bail ou promesses de bail. Il convient de 
faire abstraction : 

• des biens dont l'apport a été dispensé des droits d'enregistrement, parce que 
passible de la TVA (BOI-ENR-AVS-20-40 n°120) ; 

• des biens précédemment apportés dont la société n'est plus propriétaire à la 
date du changement de régime fiscal. 
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Le droit spécial de mutation est perçu au taux global de 5 % pour les 

immeubles et à celui du droit de vente pour les fonds (soit 3 % sur la fraction comprise 

entre 23 000 € et 200 000 € et 5 % sur celle excédant 200 000 €). Il est calculé sur la 

valeur vénale des biens à la date du changement de régime fiscal (annexe II article 
298 du Code général des impôts). Les droits exigibles sont liquidés au vu d'une 
déclaration spéciale qui doit être souscrite en double exemplaire au service des 
impôts sur des imprimés fournis par l'administration, dans le mois qui suit la réalisation 
de l'opération. 

 
Cessions de parts représentatives d’apport en nature : 
La cession de parts représentatives d’un apport en nature, lorsqu’elle est 

réalisée dans les trois ans de cet apport, est réputée porter sur le bien apporté, en 
conséquence celle-ci est soumise aux droits de mutation à titre onéreux auxquels 
aurait donné lieu la vente du bien apporté. 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts est la suivante. 

 
Monsieur Christophe PICHOT apporteur de la moitié de l'immeuble article un :  
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux plein 
sur 70.500,00 € 

70 500,00 0,10% 71,00 

Contribution totale   71,00 

     
Madame Véronique PICHOT apporteur de la moitié de l'immeuble article un et 

de la totalité de l'immeuble article deux :  
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux plein 
sur 70.500,00 € 

70 500,00 0,10% 71,00 

Contribution proportionnelle taux plein 
sur 480.000,00 € 

480 000,00 0,10% 480,00 

Contribution totale   551,00 

     

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts sont à la charge de la 
société, portés aux frais généraux dès le premier exercice social et avant toute 
distribution de bénéfices. 

En attendant l’immatriculation de la société, ils seront avancés par les 
associés ou l’un d’entre eux. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime la réalité et l'intégralité des 
conventions et estimations intervenues entre elles. 

Elles reconnaissent avoir été informées des sanctions fiscales et des peines 
correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil. 

De son côté, le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent 
acte n'est modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du 
prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
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raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées, 
telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou dénomination 
lui a été régulièrement justifiée et atteste que la personne morale objet des statuts est 
en cours d’inscription au répertoire des entreprises prévu par l’article R 123-220 du 
Code de commerce. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme PICHOT 
Véronique a signé
à NANTES 
le 13 novembre 2024

M. PICHOT 
Christophe a signé
à NANTES 
le 13 novembre 2024

et le notaire Me 
LOSSEC JULIEN a 
signé
à NANTES 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  
LE TREIZE NOVEMBRE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
LOIRE ATLANTIQUE

Commune :
NANTES

Section : AX
Feuille : 000 AX 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 30/10/2024
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Service Départemental des Impôts
Fonciers
Pôle de Topographie et de Gestion
Cadastrale 2, rue du Général Margueritte
44035
44035 NANTES CEDEX 1
tél. 02 53 55 16 28 -fax
sdif44.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction générale déléguée à la fabrique de la Ville 
écologique et solidaire 
Département Urbanisme et Habitat 
Direction de l'Urbanisme Réglementaire 

 N° de dossier 
 

CU 44109 24 A03868 
 CU 44109 24 A03868 CENTRE VILLE - IRIS 0104 

 

CERTIFICAT D’URBANISME(a) 
(L.410-1 et suivants & R.410-1) 

 
 
 

DURÉE DE VALIDITÉ 
 
Le Certificat d’Urbanisme(a) est valable pour une durée de DIX HUIT MOIS à compter de la délivrance de ce 
dernier. Les dispositions d’urbanisme mentionnées par ledit certificat, ne peuvent être remises en cause, exception 
faite de celles figurant au code de l’urbanisme. 
 

POUR INFORMATION 
 

Passé ce délai, aucune garantie du maintien des règles d’urbanisme indiquées dans le certificat ne 
vous est assurée. Il appartient au demandeur de s’assurer préalablement à l’acquisition d’une 
construction qu’aucune décision de justice n’a ordonné la démolition de cette construction. 
 
 
 

PROLONGATION DE VALIDITÉ 
 
La prorogation d’un certificat d’urbanisme est possible par période(s) d’une année, sur demande écrite, en double 
exemplaire, présentée deux mois avant l’expiration du délai de validité du certificat à proroger. Cette demande 
est, soit : 
- adressée à Monsieur le Maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, 
- déposée contre décharge à la Mairie. 
 

 
 
 
 
 
Toute correspondance doit être adressée à Madame la Maire 
2, rue de l’Hôtel de Ville – 44094 Nantes cedex 1 – www.nantes.fr 
CU_CUa_Laila demat.dot 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A03868 
 

   

Délivré au nom de la commune par le Maire de NANTES CU 44109 24 A03868 
CADRE 1 : IDENTIFICATION 
NOM – PRENOMS 
ADRESSE 
DU DEMANDEUR 
 

Monsieur MAITRE LOSSEC JULIEN 
DB ASSOCIES-NOTAIRES DB ASSOCIES-NOTAIRES   
4 Rue Bertrand Geslin  
44000 NANTES  

TERRAIN - ADRESSE : 4 Rue Bertrand Geslin  
Cadastre (sections et numéros) HS126 
CADRE 2 - TERRAIN DE LA DEMANDE 
Superficie du terrain de la demande :   630 m²   
(sous réserve de l’exactitude de la déclaration du demandeur)  
CADRE 3 - OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME en date du : 25 juin 2024. 
a - Demande de renseignement en vue de connaître les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit 
de propriété et le régime des taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain. 

CADRE 4 - REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME  
Le présent certificat indique les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit de 
propriété et le régime des taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain. 
CADRE 5 - ACCORDS NECESSAIRES 
 

En raison de la situation du terrain, le présent certificat est délivré sous réserve de l'accord du Ministre ou de son 
délégué chargé :  
- des monuments historiques 
 
CADRE 6 - DROIT DE PREEMPTION ET BENEFICIAIRE DU DROIT  

    

droit de préemption 
urbain en date du 
05/04/19 au bénéfice 
de NANTES 
METROPOLE; 

Simple NANTES METROPOLE HS0126 

 

Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner adressée à la Mairie où se situe 
le bien, qui sera ensuite transmise au bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente 
projetée. 
CADRE 7 - NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 
 

L'unité foncière est grevée d'une servitude relative aux balisages aéronautiques (T4). 
L'unité foncière est grevée d'une servitude relative aux dégagements aéronautiques (T5). 
L'unité foncière est grevée d'une servitude relative aux télécommunications et protection contre les obstacles (PT2). 
L'unité foncière est située dans le périmètre d'un monument historique (AC1). 
L'unité foncière est située dans un secteur affecté par le bruit du transport terrestre de catégorie 3 (100 mètres).   
CADRE 8 - NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 
 

Vu le Plan Local d'Urbanisme Métropolitain, approuvé le 5 avril 2019, notamment modifié le 16 décembre 2022, mis 
à jour le 11 septembre 2023, mis en compatibilité le 15 décembre 2023 et modifié par procédure simplifiée le 15 
décembre 2023. 
Vu le règlement du Plan Local d'Urbanisme métropolitain relatif au zonage UMa dans lequel est situé le projet ;  
 

L'unité foncière est située dans le périmètre de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique Loire. 
Le terrain est concerné par l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique Commerce (Cf. 3-1-4 OAP 
Commerce). 
L'unité foncière est située dans le périmètre de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique 
Trame Verte et Bleue et paysage. 
L'unité foncière est située dans le périmètre de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique 
Climat Air Energie. 
 

A titre indicatif, vous pouvez consulter le Plan Local d'Urbanisme métropolitain sur le site suivant : 
https://metropole.nantes.fr/plum 
CADRE 9 – OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A03868 
 

   

 

La Loire Atlantique fait partie des départements français touchés par le phénomène de retrait et de gonflement des 
argiles. La carte des aléas est disponible sur le site internet www.argiles.fr et la plaquette de prévention est 
téléchargeable sur le site internet www.loire-atlantique.equipement-agriculture.gouv.fr 
 

L'unité foncière est située dans un secteur de renforcement de la mixité sociale. Selon la création de surface de plancher 
en m², le taux à appliquer est de :  
 1000 à 1500 m² : 25% de logement social; 
1500 à 2500 m² : 35% de logement social; 
>2500 m² : 35% de logement social +5% logement social ou logement abordable. 
Présence d'une zone de présomption de prescription archéologique. 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A03868 
 

   

 CU 44109 24 A03868 
CADRE 10 - TAXES ET CONTRIBUTIONS 
Les taxes et contributions ne peuvent être déterminées qu'à l'examen de l'instruction de la demande d'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicatif. 
 
FISCALITE APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS A LA 
DATE DE LA DELIVRANCE DU PRESENT CERTIFICAT 

TRAVAUX ET PARTICIPATIONS SUSCEPTIBLES D'ETRE EXIGES 
A L'OCCASION DE L'OPERATION 

 
(X) Taxe d’Aménagement  
 
(X) Redevance d’archéologie préventive  

 

 

TRAVAUX 
(X) Accès (X) Voirie 
(X) Eau (X) Assainissement 
(X) Electricité (X) Autres travaux :  
 
CONTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 
(X) Contribution aux dépenses de réalisation des équipements 
publics (article L.332-8) 
(X) Programme d'aménagement d'ensemble (article L 332-9) 
(X) Autre participation :  
(X) Participation financière des voies nouvelles et des réseaux 
(article L 332-6-1-d) Délibération générale ou spécifique du : 21 
décembre 2001. 
(X) Participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (loi n°2012-354 du 14 mars 2012 de finances 
rectificative pour 2012) 

Fait à NANTES. 
Le   25/06/2024 

  
Laïla NAASSILA 
 

 
 
Directrice, 
Direction de l'Urbanisme Réglementaire 
Pour Madame la Maire 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A03868 
 

   

 
 

COMPLEMENT D’INFORMATION 
 
RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 
En ce qui concerne les risques d’exposition au plomb, prenez contact avec l’Agence Régionale de Santé - CS 56233 17 bd 
Gaston Doumergue 44262 NANTES Cedex  
 
CARRIERES 
A titre indicatif, la Commune de Nantes n’est pas soumise à la réglementation sur les carrières. 
 
TERMITES 
La Commune de Nantes a été reconnue comme infestée par les termites par arrêté préfectoral du 13 novembre 2018. 
 
ALIGNEMENT  
La (les) parcelle(s) n’est (ne sont) pas concernée(s) par un alignement sauf si une réserve pour alignement a été signifiée 
au cadre 9 du présent certificat d’urbanisme. 
 
MERULES 
Aucune zone de présence d’un risque de mérule prévue à l’article L.133-8 du Code de la construction et de l’habitation n’a 
été délimitée par arrêté préfectoral. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction générale déléguée à la fabrique de la Ville 
écologique et solidaire 
Département Urbanisme et Habitat 
Direction de l'Urbanisme Réglementaire 

 N° de dossier 
 

CU 44109 24 A06448 
 CU 44109 24 A06448 DOULON - BOTTIERE - IRIS 1007 

 

CERTIFICAT D’URBANISME(a) 
(L.410-1 et suivants & R.410-1) 

 
 
 

DURÉE DE VALIDITÉ 
 
Le Certificat d’Urbanisme(a) est valable pour une durée de DIX HUIT MOIS à compter de la délivrance de ce 
dernier. Les dispositions d’urbanisme mentionnées par ledit certificat, ne peuvent être remises en cause, exception 
faite de celles figurant au code de l’urbanisme. 
 

POUR INFORMATION 
 

Passé ce délai, aucune garantie du maintien des règles d’urbanisme indiquées dans le certificat ne 
vous est assurée. Il appartient au demandeur de s’assurer préalablement à l’acquisition d’une 
construction qu’aucune décision de justice n’a ordonné la démolition de cette construction. 
 
 
 

PROLONGATION DE VALIDITÉ 
 
La prorogation d’un certificat d’urbanisme est possible par période(s) d’une année, sur demande écrite, en double 
exemplaire, présentée deux mois avant l’expiration du délai de validité du certificat à proroger. Cette demande 
est, soit : 
- adressée à Monsieur le Maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, 
- déposée contre décharge à la Mairie. 
 

 
 
 
 
 
Toute correspondance doit être adressée à Madame la Maire 
2, rue de l’Hôtel de Ville – 44094 Nantes cedex 1 – www.nantes.fr 
CU_CUa_Laila demat.dot 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A06448 
 

   

Délivré au nom de la commune par le Maire de NANTES CU 44109 24 A06448 
CADRE 1 : IDENTIFICATION 
NOM – PRENOMS 
ADRESSE 
DU DEMANDEUR 
 

MAÎTRE LOSSEC Julien 
DB ASSOCIES-NOTAIRES  
4 Rue Bertrand Geslin  
44000 NANTES  

TERRAIN - ADRESSE : 22 Rue Félix Ménétrier  
Cadastre (sections et numéros) AX121 
CADRE 2 - TERRAIN DE LA DEMANDE 
Superficie du terrain de la demande : 5237 m²   
(sous réserve de l’exactitude de la déclaration du demandeur)  
CADRE 3 - OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME en date du : 30 octobre 2024. 
a - Demande de renseignement en vue de connaître les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit 
de propriété et le régime des taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain. 

CADRE 4 - REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME  
Le présent certificat indique les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit de 
propriété et le régime des taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain. 
CADRE 5 - ACCORDS NECESSAIRES 
 

En raison de la situation du terrain, le présent certificat est délivré sous réserve de l'accord du Ministre ou de son 
délégué chargé :  
- des monuments historiques   
CADRE 6 - DROIT DE PREEMPTION ET BENEFICIAIRE DU DROIT  

    

droit de préemption urbain en date du 05/04/19 au 
bénéfice de NANTES METROPOLE; 

Simple NANTES 
METROPOLE 

AX0121 

 

Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner adressée à la Mairie où se situe 
le bien, qui sera ensuite transmise au bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente 
projetée. 
CADRE 7 - NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 
 

L'unité foncière est grevée d'une servitude relative aux protections de la circulation aérienne  (T7). 
L'unité foncière est située dans le périmètre d'un monument historique (AC1).   
CADRE 8 - NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 
 

Vu le Plan Local d'Urbanisme Métropolitain, approuvé le 5 avril 2019, notamment modifié le 16 décembre 2022, 
modifié par procédure simplifiée le 15 décembre 2023, mis en compatibilité le 27 juin 2024 et mis à jour le 23 juillet 
2024. 
 
Vu le règlement du Plan Local d'Urbanisme métropolitain relatif au zonage UMc dans lequel est situé le projet ;  
 

L'unité foncière est située dans le périmètre de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique Loire. 
L'unité foncière est située dans le périmètre de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique 
Climat Air Energie. 
L'unité foncière est située dans le périmètre de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation thématique 
Trame Verte et Bleue et paysage. 
 

A titre indicatif, vous pouvez consulter le Plan Local d'Urbanisme métropolitain sur le site suivant : 
https://metropole.nantes.fr/plum 
CADRE 9 – OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
 

La Loire Atlantique fait partie des départements français touchés par le phénomène de retrait et de gonflement des 
argiles. La carte des aléas est disponible sur le site internet www.argiles.fr et la plaquette de prévention est 
téléchargeable sur le site internet www.loire-atlantique.equipement-agriculture.gouv.fr 
 

L'unité foncière est située dans le périmètre d'une zone de précaution du risque d'inondation par ruissellement 
(consultation facultative DCE). 
L'unité foncière est située dans un secteur de renforcement de la mixité sociale. Selon la création de surface de plancher 
en m², le taux à appliquer est de :  
1000 à 1500 m² : 25% de logement social; 
1500 à 2500 m² : 30% de logement social; 
>2500 m² : 30% de logement social +5% logement social ou logement abordable. 
Présence d'un recul / retrait minimal (4.00 mètres). 
Présence d'une zone de présomption de prescription archéologique. 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A06448 
 

   

 CU 44109 24 A06448 
CADRE 10 - TAXES ET CONTRIBUTIONS 
Les taxes et contributions ne peuvent être déterminées qu'à l'examen de l'instruction de la demande d'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicatif. 
 
FISCALITE APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS A LA 
DATE DE LA DELIVRANCE DU PRESENT CERTIFICAT 

TRAVAUX ET PARTICIPATIONS SUSCEPTIBLES D'ETRE EXIGES 
A L'OCCASION DE L'OPERATION 

 
(X) Taxe d’Aménagement  
 
(X) Redevance d’archéologie préventive  

 

 

TRAVAUX 
(X) Accès (X) Voirie 
(X) Eau (X) Assainissement 
(X) Electricité (X) Autres travaux :  
 
CONTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 
(X) Contribution aux dépenses de réalisation des équipements 
publics (article L.332-8) 
(X) Programme d'aménagement d'ensemble (article L 332-9) 
(X) Autre participation :  
(X) Participation financière des voies nouvelles et des réseaux 
(article L 332-6-1-d) Délibération générale ou spécifique du : 21 
décembre 2001. 
(X) Participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (loi n°2012-354 du 14 mars 2012 de finances 
rectificative pour 2012) 

Fait à NANTES. 
Le   31/10/2024 

  
Laïla NAASSILA 
 

 
 
Directrice, 
Direction de l'Urbanisme Réglementaire 
Pour Madame la Maire 
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CERTIFICAT D’URBANISME N° DE DOSSIER : CU 44109 24 A06448 
 

   

 
 

COMPLEMENT D’INFORMATION 
 
RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 
En ce qui concerne les risques d’exposition au plomb, prenez contact avec l’Agence Régionale de Santé - CS 56233 17 bd 
Gaston Doumergue 44262 NANTES Cedex  
 
CARRIERES 
A titre indicatif, la Commune de Nantes n’est pas soumise à la réglementation sur les carrières. 
 
TERMITES 
La Commune de Nantes a été reconnue comme infestée par les termites par arrêté préfectoral du 13 novembre 2018. 
 
ALIGNEMENT  
La (les) parcelle(s) n’est (ne sont) pas concernée(s) par un alignement sauf si une réserve pour alignement a été signifiée 
au cadre 9 du présent certificat d’urbanisme. 
 
MERULES 
Aucune zone de présence d’un risque de mérule prévue à l’article L.133-8 du Code de la construction et de l’habitation n’a 
été délimitée par arrêté préfectoral. 
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 20 rue Félix Ménétrier

44300 NANTES
Section cadastrale AX 121

Altitude 27.15m
Données GPS Latitude 47.241603 - Longitude -1.526238

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par DB ASSOCIES soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 3 - Modérée EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 03/12/1998 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Prescrit le 31/07/2019 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Inondation par crue Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Inondation zones marécageuses Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif (1) EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996

1/63 
DB ASSOCIES - 4 Rue Bertrand Geslin 44000 NANTES - 892892282
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2019-42 du 20/12/2019 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
20 rue Félix Ménétrier
44300 NANTES

AX 121

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)
> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2024-531 du 10 juin 2024 oui   non 
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme. NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)
       Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est :  

> d'ici à trente ans > compris entre trente et cent ans 
> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui   non 
> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui   non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T oui   non 

Documents à fournir obligatoirement
Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien, Fiche Sismicité, Fiche Radon, Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles.

Vendeur - Acquéreur
Vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Acquéreur SCI LES 2A

Date 08/11/2024 Fin de validité 08/05/2025

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un bien immobilier et à être remis, dès la première v isite, au potentiel acquéreur par le v endeur.
Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de v nete, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Loire-Atlantique
Adresse de l'immeuble : 20 rue Félix Ménétrier 44300 NANTES
En date du : 08/11/2024

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

Inondations et coulées de boue 15/09/1986 15/09/1986 27/01/1987 14/02/1987

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 21/02/1995 24/02/1995

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 05/01/2001 07/01/2001 12/02/2001 23/02/2001

Inondations et coulées de boue 10/05/2009 10/05/2009 16/10/2009 21/10/2009

Inondations et coulées de boue 09/07/2017 09/07/2017 26/09/2017 27/10/2017

Inondations et coulées de boue 02/10/2021 03/10/2021 29/07/2022 25/08/2022

Inondations et coulées de boue 24/04/2022 24/04/2022 29/07/2022 25/08/2022

Inondations et/ou coulées de boue 17/06/2024 21/06/2024 04/07/2024 07/07/2024

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique Acquéreur : SCI LES 2A

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996
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Extrait Cadastral

Département : Loire-Atlantique Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : NANTES  

Parcelles : AX 121

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Loire-Atlantique Commune : NANTES

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 3 - Modérée

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996
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Carte
Mouvement de terrain Affaissements et effondrements

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif EXPOSÉ

Commande du 08/11/2024
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Informatif

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Prescrit le 31/07/2019

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014

Commande du 08/11/2024
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Informatif
Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif
Inondation zones marécageuses Informatif

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 03/12/1998

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 03/12/1998

Commande du 08/11/2024
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Informatif
Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif
Inondation zones marécageuses Informatif
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Annexes
Fiche d'information Radon
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Annexes
Fiche d'information Radon
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
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Annexes
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Annexes
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Annexes
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Annexes
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Annexes
Arrêtés
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 20 rue Félix Ménétrier

44300 NANTES
Section cadastrale AX 121

Altitude 27.15m
Données GPS Latitude 47.241603 - Longitude -1.526238

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 5 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 5 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 08/11/2024

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BASIAS, CASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
1 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
1 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
1 SITE

BASIAS Terminés
3 SITES

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
4 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'ERPS ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites BASOL / BASIAS situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

C2 ANTAR PETROLE DE L'
ATLANTIQUE Ste,Station service

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 187 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

B3 ESSO SAF,Station service Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 214 m

B3 JAUNET Joel,Station service Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 237 m

C2 ALLUMETIERE FRANCAISE
Ste,Dépôt d' allumettes Fabrication de produits explosifs et inf lammables (allumettes, feux d'artif ice, poudre,...) 260 m

D1 TOTAL RAFFINAGE
DISTRIBUTION,Station service

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 364 m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 20 rue Félix Ménétrier

44300 NANTES
Section cadastrale AX 121

Altitude 27.15m
Données GPS Latitude 47.241603 - Longitude -1.526238

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996

43/63 
DB ASSOCIES - 4 Rue Bertrand Geslin 44000 NANTES - 892892282

90





Inventaire des ICPE
Commune de NANTES (44300)

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

D2 Valeur Initiale PRESSING 5 A SEC 171 rue des Hauts Pavés
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale AFM Recyclage NANTES PC 17 rue de l'Ouche Buron
44300 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Prairie de Mauves
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LOIRET ET HAENTJENS 2 place de la Bourse
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale C et A rue de Feltre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale MILLENIS SAS 23 rue Jeanne d'Arc
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 2 rue Cale Crucy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Centre médical Erdre St Augustin 1 Rue Eugène Tessier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 106 rue du Perray
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Pressing NET MOD 2 rue de la Méthode
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 114 bd Michelet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale ACB 27 rue du Ranzai BP 31908
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Station service ELAN 53 boulevard Jules Verne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LA POSTE rue du Pré Gauchet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER 105 rue des français libres
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale EURO PRESSING 10 rue Voltaire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER bd Vincent Gâche
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale SAMOA 2ter Quai François Mitterrand BP 36311
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale MANDE CASSE AUTOMOBILE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CONSEIL GENERAL 44 - SULLY 2 11 rue Henri Cochard
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CASSE AUTO JO 3 rue des granits
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E1 Valeur Initiale MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES

28 rue de Malville - Breil III
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale EXTOL FRANCE 16 RUE DU MOULIN DE LA GARDE
44300 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale MAREE NANTAISE (GIE) 58 BD Gustave Roch - MIN
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Nantes Gravure 359 route de Ste Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON
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D2 Valeur Initiale Station service ELAN 53 boulevard Jules Verne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale AFM Recyclage NANTES PC 17 rue de l'Ouche Buron
44300 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale HAVARD FONDERIE 28 route de Paris
44470 CARQUEFOU

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LOIRET ET HAENTJENS 2 place de la Bourse
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale MILLENIS SAS 23 rue Jeanne d'Arc
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LOCA OUEST TRANSPORTS 4 Rue du Bénélux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CASSE AUTO JO 3 rue des granits
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale KEOLIS ATLANTIQUE 6 Rue Paul Beaupère P.A. Le petit Châtelier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SETA 22 rue du Calvaire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale PRESSING UNION (M. VOISINE) 173 route de Saint Joseph - Intermarché
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale M. Jousselin 3 place Saint Pierre
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale PRESSING 5 A SEC 171 rue des Hauts Pavés
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale EURO PRESSING 10 rue Voltaire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale JOSEPH 44 (Dépôt de moteurs
illicite)

8 chemin de halage de Loire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale NPEV DISTRIBUTION station-service
9 RUE GAETAN RONDEAU CENTRE COMMERCIAL
BEAULIEU
44200 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale MANDE CASSE AUTOMOBILE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Centre médical Erdre St Augustin 1 Rue Eugène Tessier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale CITE INTERNATIONALE DES
CONGRES

5 rue de Valmy BP 24102
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C2 Valeur Initiale 2B RECYCLAGE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST
(CIO)

2 avenue J.C Bonduelle
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale ETABLISSEMENT FRANCAIS DU
SANG

34 boulevard Jean Monnet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale SOCIETE GENERALE Securities
Services

32 rue du Champ de Tir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale LES MUTUELLES DE LOIRE-
ATLANTIQUE

Union des Réalisations Route de Paris - la Haluchère
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B2 Valeur Initiale SDV Logistique Internationale route des Usines Quai Roche Maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale MAN (maison de l'administration
nouvelle

rue René Viviani
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale CITE INTERNATIONALE DES
CONGRES

5 rue de Valmy BP 24102
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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C2 Valeur Initiale NANTES GESTION EQUIPEMENT
(NGE)

bd du Petit Port
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A4 Valeur Initiale COLAS CENTRE OUEST 2 rue gaspard coriolis
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale ATELIERS NORMAND 41 quai de Versailles BP 90126
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A3 Valeur Initiale MHS Electronics 92 route de Gachet La Chantrerie
44300 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale SARL MGL 200 rue de la Mainguais
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SYNDICAT COPROPRIETAIRES
TOUR BRETAGNE

Tour de Bretagne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale GOSS GRAPHIC SYSTEM (ALTEAD
KOUFRA)

20 rue de Koufra
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale SAMOA ex. Fonderie Atlantique Boulevard des Martyrs Nantais
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER 105 rue des français libres
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale Station service INTERMARCHE
L'Eraudière

173 route de St Joseph
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C2 Valeur Initiale NANTES GESTION EQUIPEMENT
(NGE)

bd du Petit Port
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale C et A rue de Feltre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 2 rue Cale Crucy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST
(CIO)

2 avenue J.C Bonduelle
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 106 rue du Perray
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale SOCIETE GENERALE Securities
Services

32 rue du Champ de Tir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 114 bd Michelet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale MAREE NANTAISE (GIE) 58 BD Gustave Roch - MIN
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B2 Valeur Initiale SDV Logistique Internationale route des Usines Quai Roche Maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Prairie de Mauves
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale SAMOA ex. Fonderie Atlantique Boulevard des Martyrs Nantais
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale ACB 27 rue du Ranzai BP 31908
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER bd Vincent Gâche
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C2 Valeur Initiale 2B RECYCLAGE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale SAMOA 2ter Quai François Mitterrand BP 36311
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale ATELIERS NORMAND 41 quai de Versailles BP 90126
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D2 Valeur Initiale CONSEIL GENERAL 44 - SULLY 2 11 rue Henri Cochard
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E1 Valeur Initiale MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES

28 rue de Malville - Breil III
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale SARL MGL 200 rue de la Mainguais
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LA POSTE rue du Pré Gauchet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SYNDICAT COPROPRIETAIRES
TOUR BRETAGNE

Tour de Bretagne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale PRESSING UNION (M. VOISINE) 173 route de Saint Joseph - Intermarché
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CARREFOUR Beaulieu (magasin) Centre Commercial Beaulieu 9 rue Gaetan Rondeau
44062 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Casino Supermarché Nantes Buat 103 bis et 105 rue du Général Buat
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale O'NANTES 1 2 CRS OLIVIER DE CLISSON
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Pitaya Thaï Street Food Nantes
Carmes

23 Rue des Carmes
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale KFC Beaulieu
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale Monsieur Albert
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale WAFFLE factory
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale BLACK AND WHITE
Centre commercial Beaulieu 6 rue du docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale Crêp'eat
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale NANTES CHANTIER IMMEUBLE
BAMBOO

Angle rue viviani / boulevard Maurice Bertin
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale Chantier "Maison de l'Innovation" -
LEGENDRE CONSTRUCTION

5 rue René Viviani
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale Monsieur Albert
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SOCIETE NOUVELLE SCAVO 89, bd Gustave Roch
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale WAFFLE factory
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale CARREFOUR BEAULIEU rue Gaëtan Rondeau
44272 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale BLACK AND WHITE
Centre commercial Beaulieu 6 rue du docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE 12 RUE VOLTAIRE
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale Crêp'eat
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale KLEPIERRE-SDC C.C. BEAULIEU Rue du docteur Zamenhof case 42
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale KFC Beaulieu
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale
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D2 Valeur Initiale Pressing NET MOD 2 rue de la Méthode
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale KEOLIS ATLANTIQUE 6 Rue Paul Beaupère P.A. Le petit Châtelier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale SAVOIE Chantier Skyhome 22 rue André Tardieux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LOCA OUEST TRANSPORTS 4 Rue du Bénélux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale INTERMARCHE (SAS Tripode) 7 rue Françoise Giroud
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Nantes Gravure 359 route de Ste Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale METRO ZAC de Gros Route de Sainte-Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CARREFOUR Beaulieu (magasin) Centre Commercial Beaulieu 9 rue Gaetan Rondeau
44062 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale HAVARD FONDERIE 28 route de Paris
44470 CARQUEFOU

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SOCIETE NOUVELLE SCAVO 89, bd Gustave Roch
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale NPEV DISTRIBUTION station-service
9 RUE GAETAN RONDEAU CENTRE COMMERCIAL
BEAULIEU
44200 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale AIR PRODUCTS 85 rue Bele
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Société LEON GROSSE Îlot 5B
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale EXTOL FRANCE 16 RUE DU MOULIN DE LA GARDE
44300 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale André BTP 10 rue d'Angleterre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SETA 22 rue du Calvaire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale Société Léon GROSSE Boulevard de Berlin
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale M. Jousselin 3 place Saint Pierre
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale JOSEPH 44 (Dépôt de moteurs
illicite)

8 chemin de halage de Loire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale CARREFOUR BEAULIEU rue Gaëtan Rondeau
44272 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale AIR PRODUCTS 85 rue Bele
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Casino Supermarché Nantes Buat 103 bis et 105 rue du Général Buat
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale O'NANTES 1 2 CRS OLIVIER DE CLISSON
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale SAVOIE Chantier Skyhome 22 rue André Tardieux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Pitaya Thaï Street Food Nantes
Carmes

23 Rue des Carmes
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale INTERMARCHE (SAS Tripode) 7 rue Françoise Giroud
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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E3 Valeur Initiale NANTES CHANTIER IMMEUBLE
BAMBOO

Angle rue viviani / boulevard Maurice Bertin
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale Chantier "Maison de l'Innovation" -
LEGENDRE CONSTRUCTION

5 rue René Viviani
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE 12 RUE VOLTAIRE
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale KLEPIERRE-SDC C.C. BEAULIEU Rue du docteur Zamenhof case 42
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale Société LEON GROSSE Îlot 5B
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Valeur Initiale André BTP 10 rue d'Angleterre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale Société Léon GROSSE Boulevard de Berlin
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale METRO ZAC de Gros Route de Sainte-Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale DELTA LAM 12 rue de la Garde
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale KELVION THERMAL SOLUTIONS
(GEA-BTT)

25 rue du Ranzai
44300 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT
(métaux)

35 rue de l'Ouche Buron
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale CATREC 7 rue pierre Landais
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale SNCF Voyageurs Le Grand Blottereau - chemin de la Bonnetière
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale DELTA LAM 12 rue de la Garde
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale HÔTEL DIEU Quai Moncousu
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale SEMO Nantes Chemin du Moulin des Marais
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B2 Valeur Initiale CSTB 11 rue Henri Picherit BP 82341
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Rue Vulcain Prairie de Mauves
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale DUNLOP nantes 36 rue du Bois Briand
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale CARREFOUR Station-service SAS Bld de la Beaujoire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale ETABLISSEMENT FRANCAIS DU
SANG

34 boulevard Jean Monnet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale LES MUTUELLES DE LOIRE-
ATLANTIQUE

Union des Réalisations Route de Paris - la Haluchère
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT
(métaux)

35 rue de l'Ouche Buron
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale MAN (maison de l'administration
nouvelle

rue René Viviani
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale CATREC 7 rue pierre Landais
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale HÔTEL DIEU Quai Moncousu
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Rue Vulcain Prairie de Mauves
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

A3 Valeur Initiale MHS Electronics 92 route de Gachet La Chantrerie
44300 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale GOSS GRAPHIC SYSTEM (ALTEAD
KOUFRA)

20 rue de Koufra
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

A4 Valeur Initiale COLAS CENTRE OUEST 2 rue gaspard coriolis
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale Station service INTERMARCHE
L'Eraudière

173 route de St Joseph
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale ALSTOM BERGERON Bld de la Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale GUILLOUARD (SOCIETE) 15 Bd des Martyrs Nantais de la Résistance BP 30127
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale KELVION THERMAL SOLUTIONS
(GEA-BTT)

25 rue du Ranzai
44300 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale TEREOS Union de Coopératives
Agricoles

45 boulevard Bénoni Goullin BP 80239
44202 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale ALCEA
Usine d'incinération d'ordures ménagères 415 rue de
l'Etier
44319 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

C4 Valeur Initiale POLYCLAD EUROPE 12 rue de la Garde BP 23574
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale SNCF Voyageurs Le Grand Blottereau - chemin de la Bonnetière
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale ALSTOM BERGERON Bld de la Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale CARREFOUR Station-service SAS Bld de la Beaujoire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C2 Valeur Initiale EPCC ARC'ANTIQUE 26 Rue Haute Forêt
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale ERENA (ENGIE RESEAUX) Chaufferie de Beaulieu-Malakoff Boulevard de Seattle
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

C4 Valeur Initiale SEMO Nantes Chemin du Moulin des Marais
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale SAUNIER DUVAL EAU CHAUDE
CHAUF INDUSTRIE

17 RUE DE LA PETITE BARATTE
44300 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B2 Valeur Initiale CSTB 11 rue Henri Picherit BP 82341
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Valeur Initiale NORPAPER NANTES
BD BENONI GOULLIN BP 70113 - 44201 NANTES
Cedex 02
44200 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

B4 Valeur Initiale DUNLOP nantes 36 rue du Bois Briand
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien

FRUIDOR 2 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

ALSEI Zone industrielle de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

ALSEI Zone industrielle de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

CHEVIRELAND Rue de l'Ile de la Pointière ZI de Cheviré
44200 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON
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SEA INVEST Nantes Rue de l'Ile Botty ZI de Cheviré
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

ATLANTIC TERRES SOLUTIONS ZIP de Cheviré Rue de l'Ile aux Moutons
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

DIFAC 29 rue du Bâtonnier Cholet
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

FRUIDOR 2 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TRENTETROIS (ex AFM Recyclage) Rue Victor Schoelcher Zone industrialo-portuaire de Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

OUEST VALORISATION 11 rue Saint Domingue
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

ALCOOL PETROLE CHIMIE(EX dock et alcool) 13 rue du mal juin
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

DEJOIE 10 Bld de la Liberté
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

CAROFF FRERES ET CIE (site Crucy) 44 rue des Chantiers de Crucy
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

FRUIDOR 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

LEROUX et LOTZ TECHNOLOGIES 10 rue des Usines BP 88509
44185 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

DMBP 12 rue de la Fontaine Salée ZAC de Montplaisir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TRENTETROIS (ex AFM Recyclage) Rue Victor Schoelcher Zone industrialo-portuaire de Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

LEROUX et LOTZ TECHNOLOGIES 10 rue des Usines BP 88509
44185 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

SUEZ RV OUEST (Ecopôle) Rue de l'Ile aux Moutons ZIP de Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI
ECOLE NATIONALE VETERINAIRE
AGROALIMENTAIRE ET DE L'ALIMENTATION
NANTES ATLANTIQUE

RTE DE GACHET ATLANPOLE LA CHANTRERIE 44307 NANTES
CEDEX 3
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

VINI (MC DONALD'S Nantes Pont de Cheviré) RUE DE LA JANVRAIE ZAC MONTPLAISIR
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TRANSDEV 27 boulevard du maréchal Alphone Juin
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

PELTIER BOIS Rue de l'île aux Moutons ZA DE CHEVIRE CENTRALE
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 3 Rue de l'Île Botty ZI CHEVIRE
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

CHEVIRELAND Rue de l'Ile de la Pointière ZI de Cheviré
44200 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

FERTIDOCK 14 quai de Roche Maurice
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

LEROUX ET LOTZ Industry(sur le site LLT) 10 rue des Usines
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

DIFAC 29 rue du Bâtonnier Cholet
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

INTERMARCHE Chantenay 32 rue de la Marseillaise
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SEA INVEST Nantes Rue de l'Ile Botty ZI de Cheviré
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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INTERMARCHE Chantenay 32 rue de la Marseillaise
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON
ECOLE NATIONALE VETERINAIRE
AGROALIMENTAIRE ET DE L'ALIMENTATION
NANTES ATLANTIQUE

RTE DE GACHET ATLANPOLE LA CHANTRERIE 44307 NANTES
CEDEX 3
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

FERTIDOCK 14 quai de Roche Maurice
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

VINI (MC DONALD'S Nantes Pont de Cheviré) RUE DE LA JANVRAIE ZAC MONTPLAISIR
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

LEROUX ET LOTZ Industry(sur le site LLT) 10 rue des Usines
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

ATLANTIC TERRES SOLUTIONS ZIP de Cheviré Rue de l'Ile aux Moutons
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

SUEZ RV OUEST (Ecopôle) Rue de l'Ile aux Moutons ZIP de Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

PELTIER BOIS Rue de l'île aux Moutons ZA DE CHEVIRE CENTRALE
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 3 Rue de l'Île Botty ZI CHEVIRE
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TRANSDEV 27 boulevard du maréchal Alphone Juin
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

LAFARGE GRANULATS ZI Cheviré
44100 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

CAROFF FRERES ET CIE (site Cardiff) 20 Boulevard de Cardiff
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SAREMER ZI de Cheviré - concession n°1
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

SHELL NANTES 3 Bld Koënig (et bld du Maréchal Juin)
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 7 rue du bois Hardy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SNCF ETAT Bld Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

HOPITAL SAINT-JACQUES 85 rue Saint-Jacques
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

GOURAUD la nouette
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 1 rue de l'Ile Botty ZIP Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TIMAC AGRO SAS 1 rue du Sénégal BP 40101
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

UNION INVIVO 35 rue des Usines BP 30315
44103 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

OUEST BOIS rue de l'Ile aux Moutons Z I de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

ARMOR - Nantes Rue Chevreul
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

CASTEL Nantes-Cheviré Rue de l'Ile Botty
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

CAROFF FRERES ET CIE (site Crucy) 44 rue des Chantiers de Crucy
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

HOPITAL SAINT-JACQUES 85 rue Saint-Jacques
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

CAROFF FRERES ET CIE (site Cardiff) 20 Boulevard de Cardiff
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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OUEST VALORISATION 11 rue Saint Domingue
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

ALCOOL PETROLE CHIMIE(EX dock et alcool) 13 rue du mal juin
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 7 rue du bois Hardy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

DEJOIE 10 Bld de la Liberté
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

ELIARD-SCPC (ex. MATRAMA ex LOIRAL) quai de roche maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

FRUIDOR 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 1 rue de l'Ile Botty ZIP Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

UNION INVIVO 35 rue des Usines BP 30315
44103 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

DMBP 12 rue de la Fontaine Salée ZAC de Montplaisir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

OUEST BOIS rue de l'Ile aux Moutons Z I de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

CASTEL Nantes-Cheviré Rue de l'Ile Botty
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

ELIARD-SCPC (ex. MATRAMA ex LOIRAL) quai de roche maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

GUYOT ENVIRONNEMENT (SIEGE SOCIAL
IFG )

190 rue Monjaret de Kerjégu
29200 Brest

En f in d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

FONDERIE ATLANTIQUE INDUSTRIE 2-4 ALLEE DE LA CENTRALE ELECTRIQUE DE CHANTENAY
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

EVIOSYS 19 boulevard du Maréchal Juin BP 60416
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

PARIS JOSEPH S.A. 7 Bld du Général Pierre Koenig
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

THE VALSPAR (FRANCE) CORP S.A. 25 boulevard du Maréchal Juin BP 51
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Seveso Seuil Bas

OUI

SAREMER ZI de Cheviré - concession n°1
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

SHELL NANTES 3 Bld Koënig (et bld du Maréchal Juin)
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SNCF ETAT Bld Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

FONDERIE ATLANTIQUE INDUSTRIE 2-4 ALLEE DE LA CENTRALE ELECTRIQUE DE CHANTENAY
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

LAFARGE GRANULATS ZI Cheviré
44100 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

GOURAUD la nouette
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TIMAC AGRO SAS 1 rue du Sénégal BP 40101
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

ARMOR - Nantes Rue Chevreul
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

TOTAL FRANCE 15 rue des Usines
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

CLEA (ex NADIC) 36 rue du Jamet
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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PARIS JOSEPH S.A. 7 Bld du Général Pierre Koenig
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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Extrait de Georisques
Depuis des données publiques de l'Etat disponibles sur le site Georisques.gouv.fr

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 20 rue Félix Ménétrier

44300 NANTES
Section cadastrale AX 121

Altitude 27.15m

Données GPS Latitude 47.241603131395 - Longitude -
1.5262380352941

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique.

Risques Concerné Détails

Radon Oui Niveau : 3

TRI : Territoire à Risque important
d'Inondation Oui 1 TRI sur la commune

PAPI : Programmes d'Actions de
Prévention des Inondations Oui 3 PAPI sur la commune

Canalisations de matières
dangereuses Oui 45 canalisation(s) dans un rayon de 1000 m

Installations industrielles rejetant
des polluants Oui 24 établissement(s) rejetant des polluants dans un rayon de 5000 m

Installations nucléaires Non 0 installation(s) nucléaire(s) dans un rayon de 10000 m
0 centrale(s) nucléaire(s) dans un rayon de 20000 m

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7012996

56/63 
DB ASSOCIES - 4 Rue Bertrand Geslin 44000 NANTES - 892892282

103



Radon

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Cartographies

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et
le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

Cette carte (Territoires à Risques importants d'Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées. Ces zones
sont déterminées soit en fonction d'un historique d'inondation passées soit en fonction de calculs. Trois périodes de temps
sont ainsi retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d'une inondation et sa
force.
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Canalisations de matières dangereuses

Installations industrielles rejetant des polluants

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La carte
représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information.
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Installations nucléaires

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 20 rue Félix Ménétrier

44300 NANTES
Section cadastrale AX 121

Altitude 27.15m
Données GPS Latitude 47.241603 - Longitude -1.526238

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé AX 121

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
20 rue Félix Ménétrier
44300 NANTES

AX 121

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de NANTES

Vendeur - Acquéreur
Vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Acquéreur SCI LES 2A

Date 08/11/2024 Fin de validité 08/05/2025

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 4 rue Bertrant Geslin

44000 NANTES
Section cadastrale HS 126

Altitude 30.64m
Données GPS Latitude 47.215395 - Longitude -1.566104

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par DB ASSOCIES soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 3 - Modérée EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 03/12/1998 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Prescrit le 31/07/2019 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Inondation par crue Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Inondation zones marécageuses Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif (1) EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2019-42 du 20/12/2019 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
4 rue Bertrant Geslin
44000 NANTES

HS 126

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)
> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2024-531 du 10 juin 2024 oui   non 
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme. NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)
       Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est :  

> d'ici à trente ans > compris entre trente et cent ans 
> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui   non 
> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui   non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T oui   non 

Documents à fournir obligatoirement
Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien, Fiche Sismicité, Fiche Radon, Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles.

Vendeur - Acquéreur
Vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Acquéreur SCI LES 2A

Date 08/11/2024 Fin de validité 08/05/2025

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un bien immobilier et à être remis, dès la première v isite, au potentiel acquéreur par le v endeur.
Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de v nete, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Loire-Atlantique
Adresse de l'immeuble : 4 rue Bertrant Geslin 44000 NANTES
En date du : 08/11/2024

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

Inondations et coulées de boue 15/09/1986 15/09/1986 27/01/1987 14/02/1987

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 21/02/1995 24/02/1995

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 05/01/2001 07/01/2001 12/02/2001 23/02/2001

Inondations et coulées de boue 10/05/2009 10/05/2009 16/10/2009 21/10/2009

Inondations et coulées de boue 09/07/2017 09/07/2017 26/09/2017 27/10/2017

Inondations et coulées de boue 02/10/2021 03/10/2021 29/07/2022 25/08/2022

Inondations et coulées de boue 24/04/2022 24/04/2022 29/07/2022 25/08/2022

Inondations et/ou coulées de boue 17/06/2024 21/06/2024 04/07/2024 07/07/2024

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique Acquéreur : SCI LES 2A
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Extrait Cadastral

Département : Loire-Atlantique Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : NANTES  

Parcelles : HS 126
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Loire-Atlantique Commune : NANTES

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 3 - Modérée
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Carte
Mouvement de terrain Affaissements et effondrements

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Informatif
Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif
Inondation zones marécageuses Informatif

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 31/03/2014

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 03/12/1998

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 03/12/1998
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Informatif
Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif
Inondation zones marécageuses Informatif
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Fiche d'information Radon
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Annexes
Fiche d'information Radon
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
Attestation d'assurance
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 4 rue Bertrant Geslin

44000 NANTES
Section cadastrale HS 126

Altitude 30.64m
Données GPS Latitude 47.215395 - Longitude -1.566104

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 24 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 24 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 08/11/2024

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BASIAS, CASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
7 SITES

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
7 SITES

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
17 SITES

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
17 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'ERPS ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites BASOL / BASIAS situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

C4 VERBRUGGE & HUITRIE,Industries
diverses du bois

Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication d'articles en vannerie
et sparterie 104 m

C3 CITROEN Ste,Garage et station
service

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 120 m

D3 MIROITERIES DE L'OUEST,Miroiteries Fabrication de verre et d'articles en verre et atelier d'argenture (miroir, cristal, f ibre de verre, laine de roche) 127 m

C3 PANHARD & LEVASSOR,Garage,
Dépôt ess Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) 137 m

D4 TOTAL RAFFINAGE
DISTRIBUTION,Station service

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 171 m

C4 IMPRIMERIE DU
PROGRES,Imprimeries Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 175 m

D3 CHARRIER,Marteau-mécanique Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ; métallurgie des poudres 189 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

D4 PINEAU,Atelier de serrurerie,
garage, Dépôt ess Fabrication de coutellerie 251 m

B4 DABIN A. Ets,Fonderies d'autres
métaux C. Fonderie d'autres métaux non ferreux 325 m

A3 DUBRAIL Daniel, Garage, station-
service

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 340 m

A2 MALIVET,Petite boulonnerie,
outillage Fabrication d'autres ouvrages en métaux (emballages métalliques, boulons, articles ménagers, chaînes, ressorts, ...) 392 m

E3 YOU Garage,Garage, distribution de
carburants

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 399 m

B5 UZUREAU H.,Couleurs, vernis,
matières colorantes Fabrication et/ou stockage (sans application) de peintures, vernis, encres et mastics ou solvants 401 m

B4 BOURSIER,Industries diverses du
bois

Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication d'articles en vannerie
et sparterie 403 m

A2 FINA FRANCE SA,Station service Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 406 m

D5 CHANTREAUX Mthe &
Cie,Imprimeries Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 408 m

A3 DOCKS SERVICES,Manutention
portuaire Entreposage et stockage frigorif ique ou non et manutention 436 m

D5 ETIENNE & Cie,Imprimeries Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 438 m

E2 BRODU et BERNARD,Serrurerie Fabrication de coutellerie 454 m

B5 BOISSEAU-DAYRE,Constructions
mécaniques

Fabrication d'autres machines d'usage général (pompe, moteur, turbine, compresseur, robinets, organe mécanique de
transmission) 456 m

B5 COLIN & Cie,Façonnage de papier Fabrication de pâte à papier, de papier et de carton 463 m

A5 BAUDRY & COTTIN,Imprimeries Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 471 m

A4 ROUXEL,Industries diverses du bois Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles ; fabrication d'articles en vannerie
et sparterie 486 m

D1 EDF,Sous-centrale electrique
(centrales à vapeur ; charbon) Centrale électrique thermique 489 m

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7013008

42/64 
DB ASSOCIES - 4 Rue Bertrand Geslin 44000 NANTES - 892892282

152



Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 4 rue Bertrant Geslin

44000 NANTES
Section cadastrale HS 126

Altitude 30.64m
Données GPS Latitude 47.215395 - Longitude -1.566104

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Inventaire des ICPE
Commune de NANTES (44000)

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

D4 Valeur Initiale BLACK AND WHITE
Centre commercial Beaulieu 6 rue du docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale Monsieur Albert
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale WAFFLE factory
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale BLACK AND WHITE
Centre commercial Beaulieu 6 rue du docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale Crêp'eat
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale KFC Beaulieu
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale VINI (MC DONALD'S Nantes Pont de
Cheviré)

RUE DE LA JANVRAIE ZAC MONTPLAISIR
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale Pitaya Thaï Street Food Nantes
Carmes

23 Rue des Carmes
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE 12 RUE VOLTAIRE
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale Crêp'eat
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale KLEPIERRE-SDC C.C. BEAULIEU Rue du docteur Zamenhof case 42
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale PELTIER BOIS Rue de l'île aux Moutons ZA DE CHEVIRE CENTRALE
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale TRANSDEV 27 boulevard du maréchal Alphone Juin
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale Chantier "Maison de l'Innovation" -
LEGENDRE CONSTRUCTION

5 rue René Viviani
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale NANTES CHANTIER IMMEUBLE
BAMBOO

Angle rue viviani / boulevard Maurice Bertin
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Casino Supermarché Nantes Buat 103 bis et 105 rue du Général Buat
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale O'NANTES 1 2 CRS OLIVIER DE CLISSON
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale CARREFOUR BEAULIEU rue Gaëtan Rondeau
44272 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Société LEON GROSSE Îlot 5B
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale LOCA OUEST TRANSPORTS 4 Rue du Bénélux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale INTERMARCHE (SAS Tripode) 7 rue Françoise Giroud
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Nantes Gravure 359 route de Ste Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale METRO ZAC de Gros Route de Sainte-Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CHEVIRELAND Rue de l'Ile de la Pointière ZI de Cheviré
44200 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale CARREFOUR Beaulieu (magasin) Centre Commercial Beaulieu 9 rue Gaetan Rondeau
44062 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON
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B4 Valeur Initiale SOCIETE NOUVELLE SCAVO 89, bd Gustave Roch
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale CARREFOUR BEAULIEU rue Gaëtan Rondeau
44272 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale ATLANTIC TERRES SOLUTIONS ZIP de Cheviré Rue de l'Ile aux Moutons
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

C4 Valeur Initiale SAVOIE Chantier Skyhome 22 rue André Tardieux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale KEOLIS ATLANTIQUE 6 Rue Paul Beaupère P.A. Le petit Châtelier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale FERTIDOCK 14 quai de Roche Maurice
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale André BTP 10 rue d'Angleterre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale SETA 22 rue du Calvaire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale Société Léon GROSSE Boulevard de Berlin
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale M. Jousselin 3 place Saint Pierre
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LEROUX ET LOTZ Industry(sur le
site LLT)

10 rue des Usines
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale DIFAC 29 rue du Bâtonnier Cholet
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

C2 Valeur Initiale INTERMARCHE Chantenay 32 rue de la Marseillaise
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C5 Valeur Initiale JOSEPH 44 (Dépôt de moteurs
illicite)

8 chemin de halage de Loire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale NPEV DISTRIBUTION station-service
9 RUE GAETAN RONDEAU CENTRE COMMERCIAL
BEAULIEU
44200 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE 12 RUE VOLTAIRE
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale KLEPIERRE-SDC C.C. BEAULIEU Rue du docteur Zamenhof case 42
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale FERTIDOCK 14 quai de Roche Maurice
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale O'NANTES 1 2 CRS OLIVIER DE CLISSON
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale SAVOIE Chantier Skyhome 22 rue André Tardieux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale Pitaya Thaï Street Food Nantes
Carmes

23 Rue des Carmes
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale INTERMARCHE (SAS Tripode) 7 rue Françoise Giroud
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale VINI (MC DONALD'S Nantes Pont de
Cheviré)

RUE DE LA JANVRAIE ZAC MONTPLAISIR
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale METRO ZAC de Gros Route de Sainte-Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale KFC Beaulieu
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale CARREFOUR Beaulieu (magasin) Centre Commercial Beaulieu 9 rue Gaetan Rondeau
44062 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D4 Valeur Initiale Monsieur Albert
Boulevard Général de Gaulle Centre commercial
Beaulieu
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale SOCIETE NOUVELLE SCAVO 89, bd Gustave Roch
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Casino Supermarché Nantes Buat 103 bis et 105 rue du Général Buat
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale SUEZ RV OUEST (Ecopôle) Rue de l'Ile aux Moutons ZIP de Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D1 Valeur Initiale PELTIER BOIS Rue de l'île aux Moutons ZA DE CHEVIRE CENTRALE
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Société LEON GROSSE Îlot 5B
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale André BTP 10 rue d'Angleterre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale TRANSDEV 27 boulevard du maréchal Alphone Juin
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale Société Léon GROSSE Boulevard de Berlin
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale Chantier "Maison de l'Innovation" -
LEGENDRE CONSTRUCTION

5 rue René Viviani
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LEROUX ET LOTZ Industry(sur le
site LLT)

10 rue des Usines
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale NANTES CHANTIER IMMEUBLE
BAMBOO

Angle rue viviani / boulevard Maurice Bertin
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C2 Valeur Initiale INTERMARCHE Chantenay 32 rue de la Marseillaise
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale WAFFLE factory
Centre commercial Beaulieu 6 rue du Docteur
Zamenhoff
44200 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Pressing NET MOD 2 rue de la Méthode
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C5 Valeur Initiale ALCEA
Usine d'incinération d'ordures ménagères 415 rue de
l'Etier
44319 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D1 Valeur Initiale OUEST BOIS rue de l'Ile aux Moutons Z I de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale ARMOR - Nantes Rue Chevreul
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale CASTEL Nantes-Cheviré Rue de l'Ile Botty
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

A4 Valeur Initiale CSTB 11 rue Henri Picherit BP 82341
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C5 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Rue Vulcain Prairie de Mauves
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale GOURAUD la nouette
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale HÔTEL DIEU Quai Moncousu
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale HOPITAL SAINT-JACQUES 85 rue Saint-Jacques
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale LAFARGE GRANULATS ZI Cheviré
44100 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale UNION INVIVO 35 rue des Usines BP 30315
44103 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D3 Valeur Initiale TIMAC AGRO SAS 1 rue du Sénégal BP 40101
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SHELL NANTES 3 Bld Koënig (et bld du Maréchal Juin)
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale ALSTOM BERGERON Bld de la Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale SNCF ETAT Bld Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale FONDERIE ATLANTIQUE INDUSTRIE
2-4 ALLEE DE LA CENTRALE ELECTRIQUE DE
CHANTENAY
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale PARIS JOSEPH S.A. 7 Bld du Général Pierre Koenig
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D1 Valeur Initiale ELIARD-SCPC (ex. MATRAMA ex
LOIRAL)

quai de roche maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A5 Valeur Initiale KELVION THERMAL SOLUTIONS
(GEA-BTT)

25 rue du Ranzai
44300 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CAROFF FRERES ET CIE (site
Cardiff)

20 Boulevard de Cardiff
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale DMBP 12 rue de la Fontaine Salée ZAC de Montplaisir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale OUEST BOIS rue de l'Ile aux Moutons Z I de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A5 Valeur Initiale GOSS GRAPHIC SYSTEM (ALTEAD
KOUFRA)

20 rue de Koufra
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale CASTEL Nantes-Cheviré Rue de l'Ile Botty
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

C5 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Rue Vulcain Prairie de Mauves
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale DEJOIE 10 Bld de la Liberté
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale HÔTEL DIEU Quai Moncousu
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale ETABLISSEMENT FRANCAIS DU
SANG

34 boulevard Jean Monnet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale HOPITAL SAINT-JACQUES 85 rue Saint-Jacques
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale UNION INVIVO 35 rue des Usines BP 30315
44103 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale SHELL NANTES 3 Bld Koënig (et bld du Maréchal Juin)
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale CATREC 7 rue pierre Landais
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 7 rue du bois Hardy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale SNCF ETAT Bld Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CAROFF FRERES ET CIE (site
Crucy)

44 rue des Chantiers de Crucy
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale ELIARD-SCPC (ex. MATRAMA ex
LOIRAL)

quai de roche maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale FRUIDOR 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D2 Valeur Initiale CAROFF FRERES ET CIE (site
Cardiff)

20 Boulevard de Cardiff
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale THE VALSPAR (FRANCE) CORP
S.A.

25 boulevard du Maréchal Juin BP 51
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Seveso Seuil Bas

OUI

C5 Valeur Initiale ERENA (ENGIE RESEAUX) Chaufferie de Beaulieu-Malakoff Boulevard de Seattle
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D2 Valeur Initiale ARMOR - Nantes Rue Chevreul
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale TOTAL FRANCE 15 rue des Usines
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A4 Valeur Initiale CSTB 11 rue Henri Picherit BP 82341
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale NORPAPER NANTES
BD BENONI GOULLIN BP 70113 - 44201 NANTES
Cedex 02
44200 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

C2 Valeur Initiale CLEA (ex NADIC) 36 rue du Jamet
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D2 Valeur Initiale GOURAUD la nouette
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale EPCC ARC'ANTIQUE 26 Rue Haute Forêt
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale TIMAC AGRO SAS 1 rue du Sénégal BP 40101
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale TEREOS Union de Coopératives
Agricoles

45 boulevard Bénoni Goullin BP 80239
44202 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

A5 Valeur Initiale KELVION THERMAL SOLUTIONS
(GEA-BTT)

25 rue du Ranzai
44300 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale ALSTOM BERGERON Bld de la Prairie aux Ducs
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale GUYOT ENVIRONNEMENT (SIEGE
SOCIAL IFG )

190 rue Monjaret de Kerjégu
29200 Brest

En f in d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale FONDERIE ATLANTIQUE INDUSTRIE
2-4 ALLEE DE LA CENTRALE ELECTRIQUE DE
CHANTENAY
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale EVIOSYS 19 boulevard du Maréchal Juin BP 60416
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D1 Valeur Initiale PARIS JOSEPH S.A. 7 Bld du Général Pierre Koenig
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D4 Valeur Initiale GUILLOUARD (SOCIETE) 15 Bd des Martyrs Nantais de la Résistance BP 30127
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale LAFARGE GRANULATS ZI Cheviré
44100 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale OUEST VALORISATION 11 rue Saint Domingue
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A4 Valeur Initiale SDV Logistique Internationale route des Usines Quai Roche Maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Station service ELAN 53 boulevard Jules Verne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A5 Valeur Initiale ACB 27 rue du Ranzai BP 31908
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Prairie de Mauves
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale LOIRET ET HAENTJENS 2 place de la Bourse
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7013008

50/64 
DB ASSOCIES - 4 Rue Bertrand Geslin 44000 NANTES - 892892282

160



B4 Valeur Initiale C et A rue de Feltre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale MILLENIS SAS 23 rue Jeanne d'Arc
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 2 rue Cale Crucy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Centre médical Erdre St Augustin 1 Rue Eugène Tessier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 106 rue du Perray
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Pressing NET MOD 2 rue de la Méthode
44100 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale LA POSTE rue du Pré Gauchet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale ALSEI Zone industrielle de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES

28 rue de Malville - Breil III
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale PRESSING UNION (M. VOISINE) 173 route de Saint Joseph - Intermarché
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale CITE INTERNATIONALE DES
CONGRES

5 rue de Valmy BP 24102
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale PRESSING 5 A SEC 171 rue des Hauts Pavés
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER 105 rue des français libres
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale EURO PRESSING 10 rue Voltaire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER bd Vincent Gâche
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale FRUIDOR 2 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale SAMOA 2ter Quai François Mitterrand BP 36311
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale CONSEIL GENERAL 44 - SULLY 2 11 rue Henri Cochard
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale CASSE AUTO JO 3 rue des granits
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 114 bd Michelet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale ALSEI Zone industrielle de Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Nantes Gravure 359 route de Ste Luce
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Station service ELAN 53 boulevard Jules Verne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CHEVIRELAND Rue de l'Ile de la Pointière ZI de Cheviré
44200 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale LOIRET ET HAENTJENS 2 place de la Bourse
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale MILLENIS SAS 23 rue Jeanne d'Arc
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D1 Valeur Initiale ATLANTIC TERRES SOLUTIONS ZIP de Cheviré Rue de l'Ile aux Moutons
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

B4 Valeur Initiale Centre médical Erdre St Augustin 1 Rue Eugène Tessier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale LOCA OUEST TRANSPORTS 4 Rue du Bénélux
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale CASSE AUTO JO 3 rue des granits
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale KEOLIS ATLANTIQUE 6 Rue Paul Beaupère P.A. Le petit Châtelier
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale MAREE NANTAISE (GIE) 58 BD Gustave Roch - MIN
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale SETA 22 rue du Calvaire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale PRESSING UNION (M. VOISINE) 173 route de Saint Joseph - Intermarché
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale M. Jousselin 3 place Saint Pierre
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale PRESSING 5 A SEC 171 rue des Hauts Pavés
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale DIFAC 29 rue du Bâtonnier Cholet
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale EURO PRESSING 10 rue Voltaire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C5 Valeur Initiale JOSEPH 44 (Dépôt de moteurs
illicite)

8 chemin de halage de Loire
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale FRUIDOR 2 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale NPEV DISTRIBUTION station-service
9 RUE GAETAN RONDEAU CENTRE COMMERCIAL
BEAULIEU
44200 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale SUEZ RV OUEST (Ecopôle) Rue de l'Ile aux Moutons ZIP de Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D3 Valeur Initiale MAREE NANTAISE (GIE) 58 BD Gustave Roch - MIN
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale SYNDICAT COPROPRIETAIRES
TOUR BRETAGNE

Tour de Bretagne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A5 Valeur Initiale GOSS GRAPHIC SYSTEM (ALTEAD
KOUFRA)

20 rue de Koufra
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale SAMOA ex. Fonderie Atlantique Boulevard des Martyrs Nantais
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale NANTES GESTION EQUIPEMENT
(NGE)

bd du Petit Port
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale DEJOIE 10 Bld de la Liberté
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST
(CIO)

2 avenue J.C Bonduelle
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale ETABLISSEMENT FRANCAIS DU
SANG

34 boulevard Jean Monnet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale TRENTETROIS (ex AFM Recyclage)
Rue Victor Schoelcher Zone industrialo-portuaire de
Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

D1 Valeur Initiale DMBP 12 rue de la Fontaine Salée ZAC de Montplaisir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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C4 Valeur Initiale MAN (maison de l'administration
nouvelle

rue René Viviani
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale CATREC 7 rue pierre Landais
44000 NANTES

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale ALCOOL PETROLE CHIMIE(EX dock
et alcool)

13 rue du mal juin
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 7 rue du bois Hardy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Station service INTERMARCHE
L'Eraudière

173 route de St Joseph
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale 2B RECYCLAGE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CAROFF FRERES ET CIE (site
Crucy)

44 rue des Chantiers de Crucy
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale ATELIERS NORMAND 41 quai de Versailles BP 90126
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale FRUIDOR 58 boulevard Gustave Roch Marché d'Intérêt National
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LEROUX et LOTZ TECHNOLOGIES 10 rue des Usines BP 88509
44185 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Valeur Initiale OUEST VALORISATION 11 rue Saint Domingue
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A4 Valeur Initiale SDV Logistique Internationale route des Usines Quai Roche Maurice
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale SYNDICAT COPROPRIETAIRES
TOUR BRETAGNE

Tour de Bretagne
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

A5 Valeur Initiale ACB 27 rue du Ranzai BP 31908
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale SAMOA ex. Fonderie Atlantique Boulevard des Martyrs Nantais
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE Prairie de Mauves
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale NANTES GESTION EQUIPEMENT
(NGE)

bd du Petit Port
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale C et A rue de Feltre
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 2 rue Cale Crucy
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST
(CIO)

2 avenue J.C Bonduelle
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 106 rue du Perray
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale NANTES METROPOLE 114 bd Michelet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale LA POSTE rue du Pré Gauchet
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES

28 rue de Malville - Breil III
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale MAN (maison de l'administration
nouvelle

rue René Viviani
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale CITE INTERNATIONALE DES
CONGRES

5 rue de Valmy BP 24102
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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D2 Valeur Initiale ALCOOL PETROLE CHIMIE(EX dock
et alcool)

13 rue du mal juin
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER 105 rue des français libres
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale Station service INTERMARCHE
L'Eraudière

173 route de St Joseph
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Valeur Initiale THIERRY IMMOBILIER bd Vincent Gâche
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B4 Valeur Initiale 2B RECYCLAGE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale SAMOA 2ter Quai François Mitterrand BP 36311
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale ATELIERS NORMAND 41 quai de Versailles BP 90126
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Valeur Initiale CONSEIL GENERAL 44 - SULLY 2 11 rue Henri Cochard
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale LEROUX et LOTZ TECHNOLOGIES 10 rue des Usines BP 88509
44185 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

D1 Valeur Initiale TRENTETROIS (ex AFM Recyclage)
Rue Victor Schoelcher Zone industrialo-portuaire de
Cheviré
44100 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

OUI

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien

SOGEBRAS 3 Rue de l'Île Botty ZI CHEVIRE
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON
ECOLE NATIONALE VETERINAIRE
AGROALIMENTAIRE ET DE L'ALIMENTATION
NANTES ATLANTIQUE

RTE DE GACHET ATLANPOLE LA CHANTRERIE 44307 NANTES
CEDEX 3
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

HAVARD FONDERIE 28 route de Paris
44470 CARQUEFOU

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SEA INVEST Nantes Rue de l'Ile Botty ZI de Cheviré
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

EXTOL FRANCE 16 RUE DU MOULIN DE LA GARDE
44300 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

AIR PRODUCTS 85 rue Bele
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

AIR PRODUCTS 85 rue Bele
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON
ECOLE NATIONALE VETERINAIRE
AGROALIMENTAIRE ET DE L'ALIMENTATION
NANTES ATLANTIQUE

RTE DE GACHET ATLANPOLE LA CHANTRERIE 44307 NANTES
CEDEX 3
44300 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 3 Rue de l'Île Botty ZI CHEVIRE
44100 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SEMO Nantes Chemin du Moulin des Marais
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

DUNLOP nantes 36 rue du Bois Briand
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 1 rue de l'Ile Botty ZIP Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SAREMER ZI de Cheviré - concession n°1
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

POLYCLAD EUROPE 12 rue de la Garde BP 23574
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

SNCF Voyageurs Le Grand Blottereau - chemin de la Bonnetière
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON
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CARREFOUR Station-service SAS Bld de la Beaujoire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SAREMER ZI de Cheviré - concession n°1
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

COLAS CENTRE OUEST 2 rue gaspard coriolis
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

LES MUTUELLES DE LOIRE-ATLANTIQUE Union des Réalisations Route de Paris - la Haluchère
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

MHS Electronics 92 route de Gachet La Chantrerie
44300 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SOGEBRAS 1 rue de l'Ile Botty ZIP Cheviré
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT (métaux) 35 rue de l'Ouche Buron
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SNCF Voyageurs Le Grand Blottereau - chemin de la Bonnetière
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

DELTA LAM 12 rue de la Garde
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

CARREFOUR Station-service SAS Bld de la Beaujoire
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SEMO Nantes Chemin du Moulin des Marais
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

SAUNIER DUVAL EAU CHAUDE CHAUF
INDUSTRIE

17 RUE DE LA PETITE BARATTE
44300 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

DUNLOP nantes 36 rue du Bois Briand
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

AFM Recyclage NANTES PC 17 rue de l'Ouche Buron
44300 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

MANDE CASSE AUTOMOBILE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

EXTOL FRANCE 16 RUE DU MOULIN DE LA GARDE
44300 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

AFM Recyclage NANTES PC 17 rue de l'Ouche Buron
44300 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

HAVARD FONDERIE 28 route de Paris
44470 CARQUEFOU

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SEA INVEST Nantes Rue de l'Ile Botty ZI de Cheviré
44000 Nantes

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

MANDE CASSE AUTOMOBILE Chemin du Moulin des Marais
44000 NANTES

En exploitation avec titre

INCONNU

Non Seveso

NON

GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT (métaux) 35 rue de l'Ouche Buron
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

COLAS CENTRE OUEST 2 rue gaspard coriolis
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

SOCIETE GENERALE Securities Services 32 rue du Champ de Tir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

LES MUTUELLES DE LOIRE-ATLANTIQUE Union des Réalisations Route de Paris - la Haluchère
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

SARL MGL 200 rue de la Mainguais
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

MHS Electronics 92 route de Gachet La Chantrerie
44300 NANTES

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

DELTA LAM 12 rue de la Garde
44000 Nantes

En fin d?exploitation

INCONNU

Non Seveso

NON

SOCIETE GENERALE Securities Services 32 rue du Champ de Tir
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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SARL MGL 200 rue de la Mainguais
44000 Nantes

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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Extrait de Georisques
Depuis des données publiques de l'Etat disponibles sur le site Georisques.gouv.fr

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 4 rue Bertrant Geslin

44000 NANTES
Section cadastrale HS 126

Altitude 30.64m

Données GPS Latitude 47.215394599042 - Longitude -
1.5661044114282

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique.

Risques Concerné Détails

Radon Oui Niveau : 3

TRI : Territoire à Risque important
d'Inondation Oui 1 TRI sur la commune

PAPI : Programmes d'Actions de
Prévention des Inondations Oui 3 PAPI sur la commune

Canalisations de matières
dangereuses Oui 39 canalisation(s) dans un rayon de 1000 m

Installations industrielles rejetant
des polluants Oui 28 établissement(s) rejetant des polluants dans un rayon de 5000 m

Installations nucléaires Non 0 installation(s) nucléaire(s) dans un rayon de 10000 m
0 centrale(s) nucléaire(s) dans un rayon de 20000 m
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Radon

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Cartographies

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et
le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

Cette carte (Territoires à Risques importants d'Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées. Ces zones
sont déterminées soit en fonction d'un historique d'inondation passées soit en fonction de calculs. Trois périodes de temps
sont ainsi retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d'une inondation et sa
force.
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Canalisations de matières dangereuses

Installations industrielles rejetant des polluants

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La carte
représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information.
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Installations nucléaires

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

Commande du 08/11/2024
Réf. Interne : 2024-11-08-7013008

60/64 
DB ASSOCIES - 4 Rue Bertrand Geslin 44000 NANTES - 892892282

170



Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DB ASSOCIES
Numéro de dossier 22353
Date de réalisation 08/11/2024

 
Localisation du bien 4 rue Bertrant Geslin

44000 NANTES
Section cadastrale HS 126

Altitude 30.64m
Données GPS Latitude 47.215395 - Longitude -1.566104

 
Désignation du vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Désignation de l'acquéreur SCI LES 2A

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé HS 126

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
4 rue Bertrant Geslin
44000 NANTES

HS 126

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de NANTES

Vendeur - Acquéreur
Vendeur M. et Mme PICHOT Christophe-Véronique

Acquéreur SCI LES 2A

Date 08/11/2024 Fin de validité 08/05/2025

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Liste des annexes : 

- Plan de cadastre AX 121 

- Plan de cadastre HS 126 

- Certificat d'urbanisme - 4 rue Bertrand Geslin à NANTES 

- Certificat d'urbanisme - 20 rue Félix Ménétrier à NANTES 

- Etat des risques article 1 

- Etat des risques article 2 
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